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OBJET: 	Rapport de la vingtième  session du Comite du Codex sur les résidus de pesticides  

Le rapport de la vingtième  session du  Comité du  Codex  sur les résidus de pesti-
cides (CCPR) (Cote: ALINORM 89/24) sera examiné par la Commission du Codex Alimentarius 
sa dix-huitième session qui se tiendra A Genève du 3 au 14 juillet 1989. 

PARTIE A QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

Limites maximales de résidus A l'étape 5 et A l'étape 8 - celles-ci figureront 
dans le document ALINORM 89/24-Add.1 qui sera distribué ultérieurement en 1989 avec une 
lettre circulaire séparée. 

Proposition de modifications rédactionnelles aux limites maximales Codex pour 
les résidus  - elles figureront dans le document ALINORM 89/24-Add.1 qui sera 

distribué ultérieurement en 1989 avec une lettre circulaire séparée. 

3) -  Les autres questions appelant une decision de la Commission figureront dans le 
document ALINORM 89/21 qui sera distribué avant la session de la  Commission  en 1989. 

PARTIE B OBSERVATIONS ET/OU RENSEIGNEMENTS DEMANDES AUX GOUVERNEMENTS ET AUX ORGANISATIONS  
INTERNATIONALES INTERESSEES 

Définitions proposées pour les "bonnes pratiques agricoles dans l'utilisation des 
pesticides" et les "Limites maximales de résidus" (voir par. 22 et Annexe V,  
ALINORM 89/24)  

Les observations doivent étre envoyées A M. J. Van der Kolk, Ministère des 
affaires sociales, de la santé et des affaires culturelles, Division des produits  alimen-
taires, Post box 5406, 2280 HK Rijswijk (Pays-Bas), au plus tard fin février 1989, avec 
copie A nos bureaux. 

Limites maximales générales de résidus pour "les fruits"  et.  "les légumes" (voir 
par. 49, ALINORM 89/24) 

Il existe des LMR générales Codex pour les fruits et légumes pour les pesticides 
suivants: 
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Aldrine et dieldrine (001) 

Azinphos-méthyle (002) 

Chlordane (012) 

DDT (021) 

Diazinon (022) 

fruits 0,05 mg/kg 

fruits 1 mg/kg, légumes 0,5 mg/kg 

fruits et légumes 0,02 mg/kg (*) E 

fruits et légumes 1 mg/kg 

fruits et légumes (sauf légumes feuillus 
et mals doux) 0,5 mg/kg 

Dichlorvos (025) 	 fruits 0,1 mg/kg, légumes (a l'exception des 
laitues) 0,5 mg/kg 

Dicofol (026) 

Diméthoate (027) 

Diquat (031) 

Endosulfan (032) 

Heptachlore (043) 

Omithoate (055) 

Paraquat (057) 

Parathion (058) 

Parathion-méthule (059) 

butoxyde de piperonyle (062) 

pyréthrines (063) 

bromopropylate (070) 

disulfoton (074) 

tecnazène (115) 

fruits 	l'exception des fraises) et 
légumes(è l'exception des concombres, 
cornichons, tomates) 5 mg/kg 

légumes (sauf mention spéciale) (retirée 
par la Commission du Codex Alimentarius è 
sa dix-septième session) 

légumes 0,05 mg/kg (*) 

fruits et légumes (à. l'exception des 
carottes, pommes de terre, patates douces, 
oignons) 2 mg/kg 

légumes (sauf les carottes, le soja, les 
betteraves sucrières et les tomates) 
0,05 mg/kg E 

légumes (sauf mention spéciale) (retirée 
par la Commission du Codex Alimentarius 
i sa dix-septième session) 

légumes 0,05 mg/kg (*) 

légumes (sauf carottes) 0,7 mg/kg 

fruits 0,2 mg/kg 

fruits .et légumes 8 mg/kg 

.fruits et légumes 1 mg/kg 

légumes 1 mg/kg 

légumes 0,5 mg/kg 

légumes (sauf la chicorée et la laitue) 
0,1 mg/kg 

* ) 
	

A la limite de détermination ou proximité 
E 
	

LRE: limite de résidu d'origine étrangère. 



Les observations sur ces limites générales Codex doivent étre envoyées comme  
indiqué dans la Partie B, paragraphe 1) ci-dessus.  

3) 	Demandes spécifiques de données de résidus et de données toxicologiques  

Les informations sur les schémas d'emploi, les bonnes pratiques agricoles, les 
données de résidus, les LMR nationales, etc., doivent étre envoyées a M. F-W. Kopisch-Obuch, 
AGP, FAO, via delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie). 

Les données toxicologiques doivent étre envoyées a M. J.L. Herrman, Programme 
international sur la sécurité des substances chimiques, Organisation mondiale de la 
santé, 1211 Genève 27 (Suisse). 

i) Pesticides pour lesquels des LMR sont en cours d'élaboration 

CHLORPYRIFOS (017) 	 Données de résidus sur les raisins secs 
(par. 65, ALINORM 89/24) 

DIMETHOATE (027) 	 Données de résidus (par. 70, ALINORM 89/24) 

FENITROTHION (037) 

ORTHO-PHENYLPHENOL (056) 

METHOMYL (094) 

PHOSMET (103) 

ETU (108) 

IMAZALIL (110) 

PERMETHRINE (120) 

ZTRIMFOS (123) 

PHENOTRINE (127) 

Données de résidus sur les céréales (par. 72, 
ALINORM 89/24) 

Données de résidus sur les melons (produit  
entier)  (par. 78, ALINORM 89/24) 

Données.de  résidus sur: pommes, .raisins, 
houblon séché (par. 95, ALINORM 89/24) 

Données toxicologiques (par. 101, ALINORM 
89/24) 

Données de résidus et autres (par. 105, 
ALINORM 89/24) 

Données de résidus sur les fraises (par. 111, 
ALINORM 89/24) 

Résidus sur le son de blé (par. 124, 
ALINORM 89/24) 

Données de résidus sur les BPA actuelles 
(par. 126, ALINORM 89/24) 

Données de résidus (par. 129, ALINORM 89/24) 

AZOCYCLOETAIN (129) 	 Données toxicologiques et autres (par. 81 et 
131, ALINORM 89/24) 

DELTAMETHRINE (135) 
	

Données de résidus sur légumes du genre 
Brassica, choux pommés, choux-fleurs (par. 137, 
ALINORM 89/24) et données de résidus sur les 
olives (par. 140, ALINORM 89/24) 
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BENDIOCARBE (137) 	 Données de résidus (par. 142, ALINORM 89/24) 

METALAXYL (138) 
	

Données de résidus (par. 144, ALINORM 89/24) 
et données de r. sidus sur les fraises 
(par. 148, ALINORM 89/24) 

PHOXIME (141) 	 Donnes de résidus sur la laitue, la viande 
d'ovins, les tomates (par. 150, ALINORM 89/24) 

PROCHLORAZ (142) 
	

Données de résidus sur les produits d'origine 
animale (par. 153, ALINORM 89/24) et données 
sur les BPA pour les agrumes (par. 154, 
ALINORM 89/24) 

TRIAZOPHOS (143) 	 Données de résidus (par. 155, ALINORM 89/24) 

FLUCYTHRYNATE (152) 	 Donnes sur la stabilité au stockage dans les 
aliments du bétail (par. 167, ALINORM 89/24) 

BENALAXYL (155) Donnes sur les BPA pour les raisins (par. 
170, ALINORM 89/24), données de résidus sur 
le houblon séché (par. 172, ALINORM 89/24) 
et données de résidus sur les poivrons (par. 
173, ALINORM 89/24) 

CLOFENTEZINE (156) 	 Données de re'sidus sur les agrumes (par. 178, 
ALINORM 89/24) 

VINCLOZOLIN (159) 	 Données de résidus sur les abricots (par. 186, 
ALINORM 89/24) 

ii)  Evaluation  de pesticides pour lesquels des teneurs indicatives ont été fixées 

COUMAPHOS (018) 	 par. 	193, ALINORM 89/24 

DEKETON-S-METHYLE (073) par.  ALINORM 89/24 

DINOCAP (087) par.  ALINORM 89/24 

BIORESMETHRINE (093) par.  ALINORM 89/24 

DIALIFOS (098) par.  ALINORM 89/24 

DAMINOZIDE (104) par.  ALINORM 89/24 

ETHEPHON (106) par.  ALINORM 89/24 

PROCYMIDONE (136) par.  ALINORM 89/24 

PTU (150) par. 105 et 203, ALINORM 89/24 

PYRAZOPHOS (153) par. 204, ALINORM 89/24 



Fumigants  

Les renseignements sur l'emploi de produits fumigants sur les Cultures vivrières 
(par. 205 a 207, ALINORM 89/24) doivent étre envoyés a M. M. Hoffman, Chef de la Division 
des pesticides, Département de la protection et de l'inspection des plantes, Ministère 
de l'agriculture, P.O. Box 78, Bet Dagan 50250 (Israël) avec copie a nos bureaux au plus  
tard fin février 1989.  

Mise jour des recommandations pour les méthodes,d'analyse,des résidus et la 
garantie de qualité des analyses  

Le Président du Groupe de travail distribuera une liste de références sur les 
méthodes d'analyse des résidus et autre documentation pertinente pour Observations 
(voir. par. 3, Annexe III, ALINORM 89/24). 

Méthode d'échantillonnage recommandée pour la détertinAtion des résidus de  
pesticides dans les produits 4 base de Viande et de chair de volaille  
(voir par. 216 et 217, ALINORM 89/24) 

Le projet de méthode d'échantillonnage sera distribué pour observations avec la 
lettre circulaire CL 1988/33-PR courant 1988. 

Priorités pour les pays en développement 

Il est demandé aux pays en développement d'identifier les pesticides et les 
produits alimentaires ayant pour eux un intérét particulier afin d'établir des limites 
maximales Codex pour les résidus et de rassembler des données appropriées de résidus et 
autres a leur intention (par. 272, ALINORM 89/24). Toutes les informations disponibles 
sur les résidus de pesticides dans les produits alimentaires et tous les tenseigtements 
toxicologiques doivent étre envoyés au Secrétariat de la jMPR comme indiqué dans la 
Partie B, par. 3 ci-dessus. 

Questionnaire sur les pratiques en matière de réglementation 

Un questionnaire demandant des renseignements sur les "Pratiques recommandées 
aux pays en matière de réglementation destinées a faciliter l'acceptation et l'utilisa-
tion des LMR Codex" (CAC/PR 9-1985) sera distribué en 1988 (voir par. 237 et 242 a), 
ALINORM 89/24). 

Informations  sur les données d'ingestion alimentaire 

Les gouvernements sont priés de fournir des informations  stir  les données 
d'ingestion, en particulier pour les aliments couverts pat des LMR Codez et tous rensei-
gnements pertinents afin de permettre a l'OMS de préparer des estimations sur les inges-
tions de résidus de pesticides sur la base des "DireCtivea  permettant de prévoir 
l'ingestion de résidus de pesticides dans le régime alitentaire" (document WHO/EME/FOS/ 
88.2) (voir par. 241 et 243, ALINORM 89/24). 

Informations sur les pesticides évaluées avant 1976 

(voir par. 250, ALINORM 89/24 et lettre circulaire CL 1988/20-PR). 
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ALINORM 89/24 

INTRODUCTION 

Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a tenu sa vingtième session 
la Haye (Pays-Bas) du 18 au 25 avril 1988. La présidence a été assurée par M. A.J. Pieters, 
responsable de la santé publique au Ministère de la santé et des affaires sociales et 
culturelles, Division des produits alimentaires. Ont participé  A la session des délégués, 
experts, observateurs et conseillers des 44 pays ci-après: 

Argentine 	 Etats-Unis d'Amérique 	Nouvelle-Zélande 
Australie 	 Finlande 	 Pays-Bas 
Autriche 	 France 	 Pologne 
Belgique 	 Gabon 	 Portugal 
Botswana 	 Hongrie 	 République de Corée 
Brésil 	 Irlande 	 République fédérale d'Allemagne 
Canada 	 Israël 	 Royaume-Uni 
Chili 	 Italie 	 Saint Marin 
Chine,  Rip.  pop. de 	 Japon 	 Sénégal 
Cite d'Ivoire 	 Jordanie 	 Suède 
Corée,  Rip.  dim. pop. de 	Madagascar 	 Suisse 
Cuba 	 Malaisie 	 Tchécoslovaquie 
Danemark 	 Mexique 	 ThaIlande 
Egypte 	 Nigéria 	 Yougoslavie 
Espagne 	 Norvège 

Les organisations internationales suivantes étaient également représentées: 

Association des chimistes analystes officiels (AOAC) 
Communauté économique européenne (CEE) 
Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes (OEPP) 
Groupement international des associations nationales de fabricants de 
produits agrochimiques (GIFAP) 

Fédération internationale de laiterie (FIL) 
Organisation internationale de normalisation (ISO) 
Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) 

La liste des participants, y compris des fonctionnaires de la FAO et de l'OMS, figure 
l'Annexe I du présent rapport. 

OUVERTURE DE LA SESSION 

La vingtième session a été ouverte par M. R.B.J.C. van Noort, Directeur général 
de l'Institut national de la santé publique et de l'hygiène du milieu des Pays-Bas. Le 
discours d'ouverture de M. van Noort se trouve  A  l'Annexe II du présent rapport. 

Le Directeur-général a exprimé sa profonde reconnaissance  A M. Pieters qui a 
présidé le Comité depuis 1974 et qui a fait savoir que cette vingtième session serait la 
dernière placée sous sa présidence. Le Directeur général a déclaré que les Pays-Bas 
continueraient  A  assumer la responsabilité de ce Comité. Représentant le Secrétariat, 
M. A.W. Randell a lu une lettre de M. Rafael Moreno, Sous-Directeur général par intérim 
du Département des politiques économiques et sociales de la FAO, reconnaissant la 
contribution essentielle apportée par M. Pieters aux travaux de la FAO dans le domaine 
des pesticides. 
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Au nom de M. J.-P. Jardel, Sous-Directeur général de l'OMS, Mme Galal Gorchev a 
fait part de la reconnaissance de cette organisation M. Pieters pour le raie essentiel 
qu'il a assumé dans ce domaine spécialisé de la santé publique et pour lequel la médaille 
de "La santé pour tous" de l'OMS lui a été décernée. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour et le calendrier des travaux de la session plénière et des groupes 
de travail figuraient dans le document CX/PR 88/1. L'ordre du jour a été adopté sans 
modification. 

NOMINATION DU RAPPORTEUR  

Mine E. Campbell (Etats-Unis d'Amérique) a été nommée rapporteur du Comité. 

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE  

Questions découlant de la Commission  

Le Comité a étudié un document de travail (CX/PR 88/3) sur ce sujet. 

Commission du Codex Alimentarius/Comiti du Codex sur les principes généraux  

Le Comité a noté que la Commission, 	sa dix-septiime session, lui avait commu- 
niqué, ainsi qu'a la JMPR, une demande du Comité du Codex sur les principes généraux 
énoncée au paragraphe 153 du document ALINORM 87/39. Le Comité était invité 	a) examiner 
des directives visant è promouvoir de bonnes pratiques agricoles susceptibles d'assurer 
que les résidus la récolte soient  le  plus bas possible de manière abaisser au maximum 
les limites légales; b) tenir pleinement compte des aspects relatifs i la santé lors de 
l'établissement des LMR Codex; c) évaluer l'importance des produits dans les échanges 
internationaux ainsi que dans le régime alimentaire lors de l'établissement des LMR et 
d) examiner si d'autres conseils doivent 'étre transmis aux gouvernements pour les assister 
dans la mise en oeuvre des LMR Codex. 

Le Comité a noté que ces questions seraient reprises dans d'autres points de 

l'ordre du jour. Il est cependant convenu  que, dans le cas du point h) ci-dessus, la 
politique et les usages suivis par le Comité consistent tenir pleinement compte des 

' questions relatives 	la santé. Le Secrétariat a été invité 	faire en sorte que la 
Commission et les comités du Codex soient pleinement informés de la prise en compte par 
le CCPR des questions touchant la santé lors de la mise au point de ses recommandations 
visant les LMR. 

Questions découlant des sessions des comités du Codex 

Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments (CCRVDF)  

Le Comité a noté que le CCRVDF avait transmis sa deuxième session une définition 
des "niveaux maximaux de résidus" aux gouvernements pour observations. D'après cette 
définition, les NMR pour les médicaments vétérinaires dans les aliments seraient établis 
sur la base d'une DJA ou d'une DJA temporaire, mais pourraient itre abaissés afin de tenir 
compte des bonnes pratiques dans l'emploi des médicaments vétérinaires (ALINORM 87/31, 
par. 73-77, 209). 
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9. 	Au cours du débat, les délégations ont formulé les observations ci-après: 

l'établissement des NMR sur la base de DJA et de coefficients d'ingestion 
risque d'aboutir des niveaux supérieurs a ceux exigés par les bonnes 
pratiques; 

il se peut que le CCRVDF et le CCPR recommandent deux NMR différents pour 
la  mame  substance chimique; 

l'établissement de NMR sur la base de la toxicité du résidu offre des garanties 
de s'écurité; 

il est nécessaire d'évaluer l'ingestion totale des résidus de toutes origines 
afin d'apprécier les risques; 

le Codex devrait adopter une  mame  approche pour les résidus de pesticides 
et les résidus de médicaments vétérinaires. 

	

10. 	La proposition selon laquelle il faudrait rédiger un document comparant l'approche 
suivie par le CCPR et par le CCRVDF a été jugée prématurée. Les gouvernements devraient 
étudier les rapports du CCRVDF (ALINORM 87/31) et de la 32ème réunion du JECFA et donner 
leur avis sur la définition des "NMR" proposée par le CCRVDF (voir CX/PR 88/3, Partie B). 
Le Comité a réaffirmé que les considérations d'ordre sanitaire avaient un raie important 

jouer dans l'établissement des LMR pour les pesticides et que toute impression contraire 
devait gtre rectifiée (voir également par. 16-22). 

Introduction de la notion "d'information et de consentement préalables" (ICP) dans le 
Code international de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides  

	

11. 	En novembre 1987, la Conférence de la FAO a étudié un rapport intérimaire sur la 
mise en oeuvre du Code de conduite et a adopté par consensus une résolution selon laquelle 
il faudrait incorporer le principe de l'information et du consentement préalables dans 

le Code au cours du prochain exercice biennal (1988/1989). 

	

12. 	A la demande de la Conférence, une Consultation d'experts sur les procédures et 
modalités d'introduction du principe .de l'information et du consentement préalables dans 
l'Article 9 du Code a eu lieu g Rome, fin mars 1988. Après avoir passa en revue le statut 
actuel de ce principe dans les organisations nationales  et  internationales, la Consul-

tation a étudié différentes possibilités en vue d'incorporer ce principe de manière opéra-
tionnelle dans le Code. 

	

13. 	La Consultation a recommandé qu'une consultation gouvernementale soit convoquée 
avant que ces propositions soient soumises au Comité de l'agriculture (COAG) en vue 
d'étudier les différentes propositions des gouvernements. 

Questions intéressant le Comité découlant des activités des organisations internationales 

Communauté économique européenne (CEE)  

	

14. 	Le Représentant de la CEE a mis le Comité au courant des directives CEE 86/362 
et 86/363 concernant les limites maximales de résidus pour les céréales et les aliments 
d'origine animale, qui entreront en vigueur en juillet 1988. Contrairement aux directives 
antérieures, celles-ci ne laissent pas aux pays membres de la CEE la faculté d'établir 
eux-marnes  des LMR. Les directives concernant les fruits et légumes sont en cours de 
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révision et leur portée sera élargie; les directives relatives aux aliments destinés aux 
animaux entreront en vigueur en décembre 1990 (voir journal officiel de la CEE n2 L 304 
du 2/10/1987, page 38). 

GIFAP  

Le Représentant du GIFAP a informé le Comité de la parution récente du Manuel 
"Working with the JMPR and CCPR" l'intention de l'industrie agrochimique et qui souligne 
l'intérêt que présente pour ce secteur les travaux de la JMPR et du CCPR et qui fournit 
aux intéressés des renseignements sur ces deux organismes. Ce manuel s'adresse également 
aux gouvernements et a toutes les personnes intéressées.. 

UICPA 

I5A. 	Le Représentant de l'UTCPA a annoncé que des démarches étaient en cours pour 
organiser le 7ème Congrès international de l'UICPA sur la chimie des pesticides du 5 au 
10 aoilt 1990 Hambourg (République fédérale d'Allemagne). 

pEMINAIRE CODEX SUR LES BONNES PRATIQUES AGRICOLES 

Le Président du séminaire, M. J. van der Kolk (Pays-Bas), a résumé les différents 
documents présentés au cours du séminaire par les orateurs et énuméré plusieurs questions 
se rapportant aux "bonnes pratiques agricoles" dont le Comité pourrait être saisi. 

Le séminaire avait été organisé afin d'offrir aux participants l'occasion de 

discuter sous des angles divers le principe des "bonnes pratiques agricoles" (BPA) dont 
il est souvent question dans les travaux du Codex. Les exposés ci-après ont été 
présenté (*): 

Discours d'ouverture sur le fonctionnement du CCPR et de la JMPR par le 
Président du séminaire, M. J. van der Kolk (Pays-Bas) 
Le principe des BPA selon la JMPR, J. A.R. Bates (Royaume-Uni) 
Relations entre toxicologie et BPA et raie de la JMPR dans l'évaluation de 
la sécurité des LMR Codex pour le consommateur - Directives concernant 
l'évaluation de l'exposition dans le régime alimentaire, E.M. den Tonkelaar 
(Pays-Bas) 

BPA et LMR: le róle de l'industrie et questions diverses vues sous l'angle 
de l'industrie, G.A. Willis (GIFAP) 
Point de vue de la Finlande sur le riile des BPA, particulièrement en ce qui 
concerne la protection du consommateur, V. Tuomaala (Finlande) 
Point de vue des Etats-Unis concernant la signification et l'emploi des concepts 
de BPA en matière d'utilisation des pesticides, S.N. Fertig (Etats-Unis) 
BPA en matière d'utilisation des pesticides sur les pommes - Rapport d'une 
réunion OEPP sur les BPA (Harpenden, Royaume-Uni 1987), LM. Smith (OEPP). 

18. 	Les exposés ainsi que les documents ont porté sur des questions liées aux BPA et 
au rôle des LMR Codex pour garantir des approvisionnements alimentaires  stirs.  On a fait 
valoir que a) les données dont dispose la JMPR pour établir les LMR correspondent 

(*) 	Les documents et résumés des exposés seront publiés par les Pays-Bas. 
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diverses utilisations maximales homologuées et pas nécessairement a des "pratiques 
normales" qui ne sont pas faciles 	définir; b) dans l'intérit des consommateurs, les 
résidus présents dans les aliments doivent itre aussi faibles que possible, mime si la 
DJA autorise un niveau plus élevé; c) les directives FAO/OMS/PNUE pour l'évaluation de 
l'ingestion de pesticides dans le régime alimentaire doivent itre utilisées lors de 
l'évaluation de )!exposition aux résidus; d) les méthodes suivies pour obtenir les données 
de résidus devraient itre harmonisées et les pays devraient accepter les évaluations de 
la JMPR, afin de limiter les évaluations au niveau national; e) les activités de surveil-
lance ont montré que les résidus sont présents dans les aliments a des concentrations 
bien inférieures a celles que laisse supposer la base de données utilisée par la JMPR; 
f) des LMR Codex ne sauraient itre établies lorsqu'il existe une possibilité de dépasse-
ment de la DJA, et les effets cumulatifs de pesticides toxicologiquement apparentés 
doivent itre pris en considération; g) la progression géométrique des valeurs utilisées 
par la JMPR et le CCPR pour établir les LMR doit 'être réexaminée; h) les analyses faites rs 
la sortie de l'exploitation garantissent une base de données uniforme pour l'établissement 
des LMR; i) les problèmes d'acceptation des LMR Codex sont davantage imputables une 
mauvaise compréhension des principes qu'a ces principes eux-mgmeg; j) les pesticides 
doivent itre ütilisés de manière a donner le moins de résidus possible et entrainer 
des LMR les plus basses possibles tout en restant efficaces; k) il faudrait réévaluer 
les pesticides préoccupants et les pays devraient reconnaltre les besoins des autres 
nations en matière de lutte contre les ravageurs. 

19. 	Les questions posées par ce séminaire et qui, de l'avis de M. van der Kolk, 
devraient itre examinées par le Comité sont les suivantes: 

les définitions Codex des BPA et des LMR doivent-elles itre révisées et 
amendées? 
l'emploi de la progression géométrique des valeurs (0,1, 0,2, 0,5, 1, 2, 5, 10, 
etc.) pour l'établissement des LMR Codex doit-il itre réexaminé et abandonné? 

e) comment pourrait-on mieux expliquer les principes de base du travail du CCPR? 
les efforts déployés par l'OEPP pour définir les BPA a l'échelon international 
sont-ils utiles au CCPR? 
que pourrait-on faire pour diminuer les difficultés des pays producteurs qui 
doivent harmoniser leurs BPA en vue de s'adapter aux multiples réglementations 
des pays importateurs en matière de résidus de pesticides? 

20. 	Le Comité a examiné de manière approfondie la question de la rgvision éventuelle 
des définitions Codex des BPA et de la LMR. Un certain nembre de délégations ont estimé 
qu'il convenait de faire référence a la sécurité des consommateurs dans la définition des 
BPA. D'autres ont souhaité que l'on supprime toute rifirence la notion de résidu accep-
table sur le plan toxicologique dans la définition des BPA, et qu'on la fasse figurer soit 

.dans les notes explicatives, soit dans la définition des LMR Codex. Le Comité est convenu 
qu'un petit groupe de délégués rédigerait avec l'aide du Secrétariat, une nouvelle version 
des définitions des BPA et de la LMR compte tenu des observations formulées pendant la 
session. 

21. 	Au sujet des BPA, le Comité a noté qu'une divergence de vues sur ce qui constitue 
de bonnes pratiques en matière d'utilisation des pesticides est l'une des raisons pour 
lesquelles certains gouvernements ne sont pas en mesure d'accepter plusieurs LMR Codex. 
Cela vient de ce que les BPA ne peuvent kre définies qu'a l'échelon d'un pays. Les LMR 
Codex prennent en compte diverses BPA nationales et sont essentiellement destinées 
faciliter le commerce international. L'objectif a atteindre est un accord sur des LMR 
acceptables au niveau international et fixées au niveau le plus bas possible, mais tenant 
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cependant compte de la sécurité du consommateur et des différences inévitables entre les 
BPA. A ce propos, il faudrait réexaminer l'utilisation d'une progression géométrique 

des chiffres lors de l'établissement des LMR Codex. 

M. A. Black (Autralie) a présenté les projets de définitions des BPA et de la 
LMR Codex mis au point par le petit groupe de travail (voir par. 20). Les débats ont 
porté sur le libellé des notes explicatives qui doivent accompagner la définition de 
la LMR Codex. Ces notes décrivent comment les LMR sont élaborées par la JMPR et le CCPR 
et précisent que les études d'ingestion dans le régime alimentaire doivent montrer que 
les aliments conformes aux LMR Codex sont sans danger pour la consommation humaine. Le 
Comité a décidé  que les projets de définitions (Annexe V) seraient distribués aux gouver-
nements et a la JMPR pour observations et examinés a la prochaine session. 

Rapports des sessions de 1986 et 1987 de la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus 
de  pesticides (JMPR)  

Le Comité était saisi des rapports de 1986 et 1987 de la Réunion conjointe 
(Etude FAO: Production végétale et protection des plantes, respectivement n2 77 et 84). 
Le rapport de la réunion de 1986 avait été examiné par le CCPR a sa dix-neuvième session. 
Le Secrétariat de la JMPR a fait savoir que plusieurs corrections seraient publiées dans 
le rapport de 1988 sous forme de reetificatif. 

La délégation de l'Egype a demandé si, lors de l'établissement des LMR, il était 
tenu compte des opérations de cuisson et de traitement pendant lesquelles la concentra-
tion de résidus pouvait augmenter. En réponse a cette question, il a été rappelé que 
dans le cas des aliments transformés faisant l'objet d'un commerce international et pour 
lesquels des LMR Codex ont été établies, il a été tenu compte des modifications de la 
concentration des résidus au cours du traitement. 

Le Comité a noté que la Réunion conjointe de 1987 a examiné un certain nombre de 
questions de caractère général qui pourront itre prises en considération au moment de 
l'examen des points correspondants de l'ordre du jour. Le Comité a rendu hommage a 
M. Kopisch-Obuch (Co-secrétaire FAO) pour avoir préparé le rapport et les "Evaluations" 
découlant de la Réunion conjointe de 1987 a temps pour la présente session du CCPR. Le 
Comité a par conséquent décidé  de ne pas inscrire l'examen de ce rapport a l'ordre du jour 
de sa session de 1989. 

ACCEPTATIONS DES LIMITES MAXIMALES CODEX DE  RES  IDUS PAR LES GOUVERNEMENTS 

a) 	Rapport du Secrétariat 

Le Comité était saisi du document CX/PR 88/4 préparé par le Secrétariat pour 
présenter les informations qui lui sont parvenues depuis la dernière session. Le Comité 

a noté que la Hongrie et le Brésil avaient fait parvenir des réponses positives sur la 

base de la première édition du Volume XIII du Codex Alimentarius. Le Comité a également 
noté que le Portugal avait transmis des informations, ainsi que la Finlande, a la présente 
session. 

Dans sa réponse, la Hongrie a indiqué qu'en plus des 30% d'acceptations sans 
reserve, restreintes ou a titre d'objectif, 43% des LMR du Codex pouvaient faire l'objet 
d'une déclaration aux termes de laquelle les produits conformes a ces LMR peuvent entrer 
dans le pays. Le Comité a été informé que cette modalité d'acceptation avait de plus en 
plus la préférence des gouvernements intéressés. 
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Le Comiti a noté que dans de nombreux cas, l'autorisation de "libre entrée ou 
distribution" pouvait itre considirie comme une forme d'acceptation restreinte, notamment 
lorsque le pays importateur avait des exigences plus strictes ou en l'absence de limites 
nationales. Cette modalité a été considérée comme une réponse essentiellement positive 
qui ne saurait gtre vue comme une non-acceptation des LMR. 

Le Comiti a décidé qu'un nouvel examen des modalités d'acceptation serait opportun. 

b) 	Rapports des délégations  

L'observateur de la CEE a déclaré que la Communauté n'avait pas été en mesure 
de donner une acceptation officielle des LMR Codex, mais qu'elle avait fait savoir que les 
aliments conformes ces LMR bénéficieraient généralement de la libre entrée et pourront 
gtre librement distribués. En mai 1985, le Directeur ggnéral de la FAO avait demandé 
au Président de la Commission des communautés européennes d'établir une procédure 
permettant l'acceptation formelle des recommandations du Codex. C'est ainsi que le Comité 
du Codex sur les principes ginéraux étudie actuellement une proposition qui permettrait 
a la CEE d'accepter formellement les LMR Codex. 

La délégation de la Tchécoslovaquie a fait savoir que l'acceptation des LMR qui 
figurent dans le Volume XIII du Codex et dans son supplément était actuellement a l'étude 
et qu'une réponse serait communiquée en 1990. 

Les délégations des Pays-Bas, de l'Espagne et du Royaume-Uni ont noté que des 
règlements fondés sur les récentes Directives de la CEE et, dans certains cas sur les 
LMR Codex, étaient en préparation. La délégation du Royaume-Uni estime par conséquent 
qu'elle sera prochainement en mesure de notifier l'acceptation de plusieurs LMR. 

Le Comité s'est félicité des efforts déployés par les pays pour accepter ses LMR. 
Il a souhaité que ses efforts visant rendre plus clairs les principes régissant la 
réglementation des acceptations permettent d'accroltre le nombre des notifications posi-
tives transmises au Secrétariat. 

INGESTION DE RESIDUS DE PESTICIDES ET DE CERTAINS CONTAMINANTS DE L'ENVIRONNEMENT 

a) 
	

Rapport sur les études de l'ingestion de résidus de pesticides et de PCB 
exécutées dans le cadre du Programme mixte FAO/OMS/PNUE de surveillance  
de la contamination des denrées alimentaires  

Au cours du dernier cycle de collecte de données (1984-1985), quatre pays ont 

transmis au GEMS/Food des renseignements sur l'ingestion dans le régime alimentaire de 

résidus de pesticides et de PCB, a savoir: le Guatemala, le Japon, le Royaume-Uni et les 

Etats-Unis d'Amérique. 

Dans les études concernant les pesticides organochlorés, les ingestions les plus 

élevées concernaient l'aldrine et le dieldrine. Néanmoins, le rapport indiquait que le 

90ème percentile des valeurs d'ingestion était infgrieur 50% de la DJA. Les ingestions 

des autres pesticides organochlorés ainsi que de pesticides organophosphorés ne dépassaient 

pas 2% des DJA respectives, mime au niveau du 90ème percentile. 

L'ingestion journalière la plus élevée pour le HCB et le HCH total s'élevait 

respectivement 	0,01 et 0,08 pg/kg de poids corporel. 
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37.
_ 

Pour les PCB, les valeurs les plus fortes ont ete releves  par le Japon avec une 
ingestion journalière moyenne de 0,04 pg/kg de poids corporel et une valeur au 90ème 
percentile de 0,07,ug/kg de poids corporel. 

Les estimations obtenues a partir des concentrations de pesticides et de PCB 
trouvées dans le lait maternel donnent, sur la base du poids corporel, une ingestion 
pour les nourrissons pouvant étre deux fois supérieure environ a celles concernant les 
adultes. 

h) 	Rapport des études de l'ingestion des résidus de pesticides conduites dans 
différents pays  

Le Comité a été informé que l'Australie avait récemment publié les résultats d'une 
enqate sur le panier de la ménagère, conduite en 1985. Les concentrations décelées 
étaient encore bien inférieures aux DJA correspondantes. La publication a été mise a 
la disposition des délégués pour information. 

 Les Pays-Bas ont presente, dans le document de travail n2 9, des informations 
concernant la présence de substances organochlorées et de PCB dans l'organisme de 
ressortissants néerlandais (tissu adipeux, lait et sang). Les résidus de PCB total 
dans le lait maternel (déterminé en tant que décachlorodiphényle) étaient comparables 
aux résidus calculés a partir des congénères correspondants. Dans le marne document, les 
résidus présents dans des échantillons de céréales importées aux Pays-Bas étaient égale-
ment présentés. Seuls les résidus de bromure inorganique ont a plusieurs reprises 
dépassé les limites légales. Le document contenait 'également des informations sur 
l'ingestion journalière de pesticides et de PCB, calculée dans les deux cas au moyen 
d'enqate sur des portions dédoublées de 24 heures et a partir d'une étude du panier 
de la ménagère. Les résidus de PCB décelés étaient nettement plus élevés qu'aux 
Etats-Unis. Les résidus de propham et de chloropropham étaient également élevés et 
l'origine de la contamination par le pentachlorophénol n'a pu itre expliquée. En 
général, les concentrations de résidus étaient bien inférieures aux DJA correspondantes. 

La délégation du Canada a déclaré qu'une étude du régime alimentaire total serait 
achevée en juillet 1988. Les résultats en seront communiqués au CCPR. 

c) 	Rapport d'une Consultation FAO/OMS sur l'ingestion de résidus de pesticides 

Dès 1985, le CCPR avait estimé que, dans le but de faciliter l'acceptation des LMR 
' Codex, il était nécessaire de prévoir l'ingestion de résidus de pesticides afin de 

garantir que les LMR Codex ne risquaient pas d'entrainer un dépassement de la DJA établie 
pour une substance donnée. Après de longues études, le Groupe de travail ad hoc sur les 
principes de la réglementation a mis au point un document intitulé "Limites Codex pour 
les résidus de pesticides dans les aliments et sécurité du consommateur" (CX/PR 86/12, 

février 1986). Les principes exposés dans ce document ont été ensuite développés par 
un consultant OMS, M. R.D. Schmitt, de l'Agence des Etats-Unis pour la protection de 
l'environnement dans le document "Directives pour prévoir l'exposition potentielle aux 
résidus de pesticides dans le régime alimentaire". Ce document a été examiné deux fois 
par le CCPR et la JMPR puis révisé compte tenu des observations. A sa dernière session, 
le CCPR a en outre recommandé qu'une consultation soit convoquée pour mettre définiti-
vement au point ces Directives. 

Conformément a cette recommandation, une Consultation mixte FAO/OMS s'est réunie 
Genève en octobre 1987, avec des rePrésentants du CCPR et du GIFAP. 
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M. A.L. Black (Australie), Président de la Consultation mixte FAO/OMS, a présenté 
les éléments techniques des Directives ainsi que les recommandations de la Consultation. 
La méthode proposée dans ces Directives part des prévisions d'ingestion les plus exagérées 
et considère ensuite des prévisions progressivement plus réalistes en utilisant l'un 
après l'autre les principes de l'ingestion journalière maximale théorique (IJMT) de 

l'ingestion journalière maximale estimée (IJME) et de l'ingestion journalière estimée 

(IJE). La Consultation a formulé plusieurs recommandations visant notamment a ce que 
la prévision de l'IJMT et au besoin de l'IJME soit effectuée par la FAO et l'OMS en 
collaboration avec la JMPR et publiée dans les rapports et Evaluations de la JMPR. Les 
données permettant de calculer l'IJE ne sont pas toujours disponibles a l'échelon inter-
national; ce calcul devrait par conséquent gtre effectué au niveau des pays. 

Le Représentant de l'OMS a informé le Comité que des travaux ayant pour but la 
définition d'un régime alimentaire global théorique pouvant gtre utilisa pour le calcul 
de l'IJMT ont été entrepris; plusieurs régimes alimentaires de caractère "culturel" 
permettant de calculer l'IMJT et qui pourront servir lors de prochaines sessions de la 
JMPR sont également a l'étude. 

Le Comité a noté que des renseignements sur les IJMT et les IJME figureront dans 
les rapports de la JMPR; il serait cependant utile que des informations sur les IJE soient 
également disponibles. Il a été convenu  de demander aux pays de faire part de leur 
experience au CCPR en ce qui concerne l'emploi des Directives, et de fournir des infor-
mations sur les IJE. Ainsi, les informations disponibles sur les IJE pourront étre 
communiquées aux intéressés. 

La version définitive des Directives ainsi que le rapport de la Consultation ont 
été distribués a tous les participants a la présente session du CCPR et ont fait l'objet 
d'une discussion au sein du Groupe de travail ad hoc sur les principes de la réglementa-
tion (voir par. 243 pour le compte-rendu de cette discussion et la recommandation du 
Comité concernant la version définitive des Directives). 

FAITS NOUVEAUX CONCERNANT LA CLASSIFICATION CODEX DES DENREES ALIMENTAIRES ET DES ALIMENTS 
POUR ANIMAUX (CAC/PR 4-1988)  

Le Comité a examiné le document de séance n2 8 sur cette question, présenté par 
M. A.F.H. Besemer qui a exprimé sa reconnaissance pour les observations utiles qui lui 
etaient parvenues. Le Comite a note que plusieurs nouveaux numéros de produits avaient 
ete inseres, notamment le groupe des produits laitiers (pour les pesticides non-
liposolubles). Aucun produit spécifique n'est mentionné dans le groupe des produits 
laitiers, mais des dispositions ont été prises pour que cela puisse aire fait au besoin. 

M. Besemer a informé le Comité que la plupart des deux a trois mille combinaisons 
pesticide-produit figuraient maintenant dans la nouvelle classification; il subsiste 
cependant quelques problèmes qui ne pourront gtre résolus qu'a l'aide des données qui 
se trouvent  A la FAO. L'attention a été appelée sur les différents points ci-après. 

Fruits, légumes (avec ou sans qualification)  

Plusieurs LMR existent pour ces grands groupes. M. Besemer s'est demandé s'il 
ne serait pas utile d'inviter le Groupe de travail ad hoc sur les priorités a faire 
connaitre son avis sur certaines LMR anciennes qui pourraient ne plus convenir pour 
les BPA actuelles. Il a été décidé que le Secrétariat demanderait aux gouvernements, 
par lettre circulaire, s'ils jugent approprié de conserver des LMR spécifiques pour ces 
grands groupes de produits. 
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Limite Codex pour le malathion (049) dans les choux branchus et les choux pommés a des  
niveaux différents  

L'étude des données initiales a révélé qu'il convenait de ne conserver que la 
limite Codex pour les choux pommés. 

Parathion-méthyle (059) dans les "autres fruits" 

Bien que la limite Codex concerne les "autres fruits", aucune recommandation 
n'existe pour des fruits spécifiques. Il a par conséquent été proposé de modifier le nom 
du produit en  "fruits".  On a toutefois noté que les données concernant le parathion-
méthyle et le parathion étaient contestables et qu'un nouvel examen était nécessaire. 

Deltaméthrine (135) dans les "légumes-fruits - a peau comestible" 

Ce groupe de produits a été remplacé par "légumes-fruits, cucurbitacées" et 
"légumes-fruits, autres que cucurbitacées". M.-Besemer a invité le Comité a estimer 
avec lui que les données disponiblespermettent d'affirmer que les LMR pour la deltamé-
thrine doivent gtre au  mame  niveau pour ces deux groupes de produits (voir par. 138). 

Bromure inorganique (047) dans les fruits et certains fruits secs  

Les recommandations se rapportent aux applications après récolte, mais les données 
ne correspondent pas aux pratiques actuelles. Le bromure inorganique figure a l'ordre 
du jour de la prochaine JMPR qui devrait gtre invitée "à réexaminer les données. 

Kiwi 

Le Comité a été informé par la délégation de la Nouvelle-Zélande que la dénomi-
nation anglaise du produit était "kiwifruit". Le Comité en a pris note et décidé d'adopter 
cette orthographe dans la nomenclature. 

Vin et raisin 

On a proposé d'inclure le vin dans la classification et de différencier le raisin 
de table du raisin de cuve. M. Besemer a accepté d'examiner cette question tout en 
précisant qu'il n'était pas toujours facile de savoir si les données se rapportaient au 

. raisin de cuve ou au raisin de table. 

LMR de groupe  

Le Comité a été informé que plusieurs pays appliquaient des systèmes pour combiner 
les produits lorsqu'ils établissent des LMR de groupe. Il a estimé 1) qu'il serait utile 
pour la JMPR que les pays indiquent les bases de ces limites de groupe et 2) que la JMPR 
devrait de son  cata  faire connaltre les considérations sur lesquelles se fondent ses 
estimations des LMR de groupe. 

Acceptation de la classification  

A l'issue du débat consacré a ce point, le'Président a nota que la Classification 
avait bénéficié d'une large acceptation, notamment par la JMPR et par la CEE lors de la 
mise au point de ses directives concernant les résidus; il a remercié M. Besemer pour sa 
précieuse contribution aux travaux du CCPR. Le Comité a approuvé la Classification et 
proposa qu'elle soit publiée comme document Codex. 



EXAMEN DES LIMITES MAXIMALES DE RESIDUS 

58. 	Le Comité était saisi des documents ci-apris: 

CX/PR 88/2 et Add. 1 contenant les LMR l'étape 6 
CAC/PR 2-1988 contenant la partie 2 du "Guide concernant les recommandations 
du Codex se rapportant aux résidus de pesticides" dans laquelle figurent les 

LMR 
CX/PR 88/7 contenant les observations des gouvernements sur les LMR 1 l'étude. 

A sa dix-huitième session, le Comité avait décidé de subdiviser l'étape 7 en 7A, 
7B et 7C comme suit: 

7A pour les substances ayant une DJA temporaire. Dès que la JMPR a fixé une 

DJA définitive, le Secrétariat présente les projets de LMR i la Commission 
du Codex Alimentarius 1 l'étape 8. 

7B pour les substances qui ne peuvent pas gtre examinées tant que la JMPR n'a 
pas statué 1 leur sujet. Elles sont renvoyées 1 l'étape 6 par le Secrétariat 
pour observations par les gouvernements dès que la JMPR a pris une décision. 

7C pour les substances ou les projets sur lesquels le Comité ne peut statuer 
tant qu'on ne dispose pas d'informations nouvelles. 

"(a)" après le numéro de l'étape signifie que la LMR est un projet d'amendement 
a une LMR Codex. 

Par souci d'économie, les paragraphes ci-apris ne renvoient qu'aux  LMR ou LRE 
ayant fait l'objet d'une discussion approfondie, sur lesquelles des délégations ont 

exprimé des réserves ou pour lesquelles des informations pertinentes ont été fournies. 

On a indiqué, pour chaque pesticide, l'étape de la procédure Codex 1 laquelle le Comité 
a avancé, renvoyé ou maintenu les diverses LMR- ou LRE. Lorsque le Comité a décidé de 

recommander 1 la Commission d'omettre les étapes 6 et 7, on trouvera en regard du pesti-
cide en question la mention "1 l'étape 5/8". 

Description du produit pour le lait  

Le Comité a noté que la proposition de modifier le nom du produit "lait" en "laits" 

ne changeait pas la portée des limites Codex visées; il est convenu  que cette modification 
pouvait itre considérée comme ne portant pas sur le fond. 

BROMOPHOS (004)  

Le Comité a décidé  que les résidus devaient gtre considérés comme étant liposo-
lubles. 

CAPTANE (007)  

Cerises, pommes de terre  

Lé Comité a noté  que le/captane figure 1 l'ordre du jour de la JMPR de 1990; il 
est convenu  de maintenir ces pfppositions a l'étape 7C. 



- 12- 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7C: cerises, pommes de terre 

CARBARYL (008)  

Viande de bovins. viande de caprins; viande d'ovins _2  

Le Comité a noté que le mot '(graisse)' avait été mentionné par erreur et devait 
gtre supprimé. 

CARBOPHENOTH  ION (011)  

Le Comité est convenu que les résidus devaient gtre considérés comme étant lipo-
solubles. 

CHLORDIMEFORME (013)  

Le Comité  a noté que la JMPR de 1987 avait retiré la DJA temporaire en recomman-
dant que ce pesticide ne soit pas utilisé lorsqu'il peut donner lieu a des résidus dans 

les aliments; il a invité la Commission a retirer les limites Codex. Elles ne seront pas 
remplacées par des teneurs indicatives. 

CHLORPYRIFOS (017)  

Raisins secs 

On s'est demandé si la proposition de 2 mg/kg n'était pas inutilement élevée; le 
Comité a cependant noté que la LMR devait correspondre g celle du raisin. Après un nouvel 
examen des données disponibles, le Comité a décidé d'inviter les délégations a fournir 
un complément d'informations g. la JMPR. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7C: raisins secs 

Graisse de volaille  

La Comité a noté que la recommandation de la JMPR de 1975 concernait la "graisse 
de poulet"; il est convenu de modifier en conséquence l'appellation du produit. 

2,4-D (020)  

MaIs; riz; sorgho 

Les Etats-Unis d'Amérique ont déclaré qu'ils ne pouvaient pas approuver la limite 
actuelle de 0,02 mg/kg et se sont demandé s'il convenait de la maintenir puisqu'elle 
ne reposait pas sur des données concernant ces céréales. La délégation des Etats-Unis 
a déclaré que le schéma actuel d'utilisation dans son pays correspondait une limite 
de 0,5 mg/kg. La délégation n'a pas été en mesure de promettre de fournir les informa-
tions limitées actuellement disponibles. De nouvelles études seront nécessaires si les 

utilisations indiquées sont retenues. La délégation des Pays-Bas a proposé d'établir 
0,05 mg/kg la limite de détermination dans ces céréales. 
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Etat d'avancement des LMR  

A l'étape 7C: maïs, riz, sorgho 

DIAZINON (022)  

Viande de bovins, de porcins et d'ovins 

Le Comité a noté que la JMPR de 1970 avait proposé une limite de 2 mg/kg mais 
que le chiffre de 0,7 mg/kt avait it4 reporté par erreur. AUcune délégation n'ayant 
manifesté le besoin d'Une limite plus élevée, le Comité est convenu de maintenir la 
limite Codex a son niveau actuel. 

DIMETHOATE (027)  

Plusieurs délégations ont fait part de leurs réserves a l'égard des limites 
dépassant 1 mg/kg. La CEE est en train d'adopter plusieurs limites dont la plus élevée 
est 1 mg/kg. 'Des valeurs supérieures seraient inacceptables pour les membres de la 

Communauté. Les Etats-Unis d'Amérique ont déclaré qu'ils avaient besoin d'une limite 
de 2 mg/kg pour les résidus associés de dimithoate et d'ométhoate dans certains produits 
et ils ont proposé que la LMR précise, si possible, quéls produits chimiques et quelles 
BPA avaient servi de base a la fixation de limites pour le formothion, le diméthoate et 
l'ométhoate. Les Etats-Unis ont nota que les LMR Codex recommandées pour le diméthoate 
et l'ométhoate devaient itre examinées compte tenu des différences des bases de données 
toxicologiques respectives utilisées par la JMPR pour fixer des DJA distinctes pour ces 
deux pesticides. 

Le fabricant et la délégation du Chili se sont engagés a communiquer les données 
de résidus pertinentes a la JMPR; le Comité est convenu d'attendre l'évaluation de la 
JMPR. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: toutes les propositions. 

ENDOSULFAN (032)  

Le Comité a noté que cette  substance  serait examinée par la JMPR de 1989. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: viande, laits. 

FENITROTHION (037)  

Farine de blé  

Bien que plusieurs délégations aient déclaré que les applications après récolte 
du fénitrothion pour protéger les céréales ne faisaient pas partie des BPA, parce qu'il 
en résultait une assez forte concentration de résidus dans les aliments préts a l'emploi, 
le Comité a it4 informé que cette utilisation était homologuée et importante en Australie. 
On a fait valoir que le taux d'application pouvait atteindre 10 mg/kg; toutefois, les 
résidus dans les céréales exportées après stockage étaient généralement bien inférieurs. 

Des données seraient fournies pour prouver que la LMR proposée de 3 mg/kg dans la farine 
est compatible avec cette pratique. Le Comité a décidé d'attendre l'examen par la JMPR 
des données promises, en notant que cet examen entralnerait peut-itre une  modification  
de la limite Codex pour les graines céréalières. 
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Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7C a): farine de blé. 

FENTHION (039)  

Le Comité est convenu  de qualifier les résidus de liposolubles. 

HEPTACHLORE (043)  

Ananas  

Le Comité a nota la recommandation de la JMPR de 1987 et proposé de supprimer 
l'indication "(dans la partie comestible)" en tant qu'amendement, ne portant pas sur le 
fond de la limite Codex. 

BROMURE INORGANIQUE (047)  

Le Comité a noté les réserves qui avaient été communiquées par écrit. Il a 

également noté que le bromure inorganique serait examiné par la IMPR de 1988 et qu'il 
- conviendrait donc d'étudier les LMR la prochaine session du CCPR. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 3: céleri 
A l'étape 7B: choux pommés; concombres; laitues pommées; tomates. 

MALATHION (049)  

Le Comité est convenu  d'inviter la Commission à supprimer la LMR Codex existante 
pour les choux branchus qui sont déjà couverts par la LMR pour les choux pommés. 

OMETHOATE (055)  

Le Comité a rappelé la discussion consacrée au diméthoate (027) et noté que des 
considérations analogues étaient applicables (voir par. 69 et 70). 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: toutes les propositions. 

ORTHO-PHENYLPHENOL (056)  

Melons  

Des informations ont été demandées au sujet de données de résidus sur les  melons 
en tant que produit entier. 

PARAQUAT (057)  

Fèves de soja (séchées)  

En l'absence de nouvelles informations, la proposition a ité maintenue il 
l'étape 7C. 
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Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7C a): fèves de soja (séchées). 

TRICHLORFON (066)  

Bananes (pulpe)  

Le Comité est convenu de supprimer les bananes (pulpe) puisqu'il existe une  
proposition pour les bananes. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 5/8: bananes. 

CYHEXATINE (067)  

Le Comité a noté que le fabricant initial avait cessé la production de cyhexatine 
pour cause de toxicité et a recommandé que cette substance soit soumise g la JMPR en vue 
d'une nouvelle évaluation toxicologique. La délégation des Pays-Bas, appuyée par 
plusieurs autres délégations, a proposé que l'azocycloétain soit réévalué g cette 
occasion. Le représentant du fabricant a déclaré que de nouvelles données sur l'azocy-
cloétain ne seraient pas disponibles avant fin 1988. Le Comité est convenu qu'il serait 
souhaitable que la JMPR de 1988 procède i l'étude de la cyhexatine, si cela était possible, 
étant donna que la Commission tiendra sa prochaine session en 1989. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: haricots ordinaires; kiwi; pgches; prunes (y compris les pruneaux); 
fraises. 

CARBENDAZIME (072)  

Le Président a appelé l'attention du Comité sur certaines réserves de caractère 
général formulées g l'encontre des LMR proposées pour ce composé par plusieurs délégations 
dans leurs observations écrites. Ces réserves se fondent notamment sur les éléments 
suivants: a) l'étude des chiffres devrait étre renvoyée en attendant que la JMPR ait 
terminé son examen, prévu pour 1988, de toutes les données de résidus découlant de l'emploi 
du binomyl, du carbendazime et du thiophanate-méthyle; h) désaccord concernant la défini-
tion du résidu; e) préoccupations au sujet de la toxicité du produit. Le Comité est 
parvenu g la conclusion que la JMPR devrait examiner ces problèmes g sa réunion de 1988. 

Pommes, poires 

Les délégations de la France et de l'Italie ont fait savoir que les utilisations 

homologuées dans leur pays autorisaient une LMR de 2 mg/kg; elles ont exprimé des réserves 
au sujet des chiffres proposés qui se réfèrent a des traitements après récolte. 

Agrumes  

' Compte tenu du fait que la DJA est basse pour le carbendazime, les LMR proposées 
(leves),  pour  les agrumes par exemple, ne peuvent étre acceptées par la délégation de 
l'Autriche. 
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Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: toutes les  propositions. 

VAMIDOTHION (078)  

Le Comitg a noté les .  déclarations de plusieurs pays qui s'inquiètent de la 
toxicité de cette iubtaiice; plusieurs délégations ont gté d'avis qu'une estimation de 
l'ingestion devrait faire partie intégrante de l'éVáluatioh qui, devait avoir lieu ulté-
rieurement en 1988, lorsque de' nouvelles données auraient été" communiquées 	la JMPR. . 

Les propositions ont ité maintenues a l'étape  7E  dans l'attente d'une réévaluation. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: graines céréalières;  raisin; pgches; fruits 	pépins; 
riz décortiqué; betteraves sucrières. 

CHINOMETHIONATE (080)  

Les LMR proposées ont été avancées 	'étape 8 en vue de leur adoption par 
la  Commission. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 8: melons, sauf pastèques; kaki japonais; fraises; pastèques. 

CHLOROTHALONYL (081)  

Le Comitg a noté que cette substance serait évaluée par la JMPR de 1988. La 

LMR proposée pour le raisin a été maintenue l'étape 7B. 

Etat d'avancement  de  S LMR 

A l'étape 7A: bananes; graines céréalières 
A l'étape 7B: raisin. 

DICHLOFLUANIDE (082)  

Houblon séché  

Le Comité a noté que cette substance n'était plus utilisée sur le houblon; il 
'a rappelé que la JMPR de 1985 avait recommandé le retrait de la LMR pour cette raison. 
Le Comité est convenu de recommander a la Commission la  suppression  de la LMR pour le 
houblon séché. 

DICLORAN (083)  

Le Comité est convenu d'incorporer deux LMR proposées par la JMPR de 1977 qui 
avaient par erreur été omises dans la liste des limites Codex. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 3: oignons 20 mg/kg 
chicorée witloof 1 mg/kg. 
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PIRIMIPHOS-METHYLE (086)  

Plusieurs délégations ont recommandé que l'on procède 	l'estimation de l'inges- 

tion dans le régime alimentaire, en particulier compte tenu de l'emploi de ce pesticide ' 

après récolte sur les céréales. 

Agrumes 

La délégation de la France a proposé que l'on établisse une LMR 2 mg/kg pour 
les mandarines et a 1 mg/kg pour les autres agrumes, pour tenir compte du rapport élevé 
surface/volume de ces petits fruits. Cette proposition n'a pas été acceptée par le 
Comité. 

Poisson séché  

La délégation du Royaume-Uni a souligné que la LMR proposée de 10 mg/kg était 
prévue pour des applications faites sur le poisson avant séchage en climat humide, 
tropical et sub-tropical pour empOcher lep infestations de mouches vertes. D'autres 
délégations ont estimé que les BPA dans ce cas donneraient  lieu  des résidus d'environ 
5 mg/kg. 

Après avoir consulté les Evaluations correspondantes, le Comité a décidé que la 
limite de 8 mg/kg était appropriée. 

Huile d'arachide, brute  

Le Comité a fait passer la  LM  de 15 mg/kg a l'étape 8, mais il a noté a cette 
occasion que l'huile d'arachide comestible (OR 0697) n'était pas viiee par cette décision. 

Il a rappelé que les données disponibles au moment de l'évaluation autorisaient 
une LMR de 15 mg/kg pour ce produit; il a décidé de transmettre cette LMR pour observa-. 
tions a l'étape 3. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 3: huile d'arachide comestible 
A l'étape 8a): agrumes; huile d'arachide brute 
A l'étape 8: poisson séché. 

CHLORPYRIFOS-METHYLE (090)  

93A. 	Le Comité a décidé que le résidu devait Otre considéré'comme liposoluble. 

METHOMYL (094)  

Plusieurs délégations ont fait part de leurs réserves au sujet d'un certain 
nombre de propositions. A leur avis, une réévaluation critique des données de résidus 

examinées par la JMPR de 1975 aboutirait des LMR plus basses pour de nombreux produits. 
Les Etats-Unis d'Amérique ont indiqué que leurs BPA nécessitaient des limites aux niveaux 
proposés pour divers produits. Il a été convenu que les LMR pour les produits ci-après 

l'étape 7B devraient faire l'objet d'un examen par la JMPR, si possible en 1988. 
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Pommes; raisin; houblon séché 

La délégation des Etats-Unis n'a pas été en mesure d'appuyer ces propositions et 

elle s'est engagée a fournir des données a l'appui de propositions plus élevées. 

Agrumes  

 Le Comite a décidé de supprimer les noms de variété mentionnas entre parenthèses, 
cet amendement ne portant pas sur le fond. 

Choux-fleurs; concombres; aubergines; fourrage de sorgho (vert)  

Le Comité a décidé de porter la LMR pour les choux-fleurs a 2 mg/kg, celle des 
concombres et des aubergines a 0,2 mg/kg et celle du fourrage de sorgho (vert) 	1 mg/kg. 
Les Etats-Unis d'Amérique n'ont pas appuyé la limite concernant l'orge, l'avoine et le 
blé, mais ils ont appuyé la limite de 1 mg/kg sur la base des données déjà fournies. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'atape 7B: pommes; orge; paille et fourrage d'orge (secs); choux pommés; 

céleri; agrumes; raisin; houblon (séché); laitues pommes; 

nectarines; avoine; paille et fourrage d'avoine (secs); piches; 
tomates; blé; paille et fourrage de blé (secs) 

A l'étape 7A: toutes les autres propositions. 

ACEPHATE (095)  

Le Comité a décidé d'inviter les gouvernements a faire connaitre leurs observa-
tions au sujet des LMR  proposes  compte tenu des LMR pour le mithamidophos (100), qui 
est un métabolite de l'acéphate (voir par. 99). 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 6: toutes les propositions. 

METHAMIDOPHOS (100)  

' 99. 	Le Comité a décidé que les gouvernements seront invités i faire connaltre leurs 

observations au sujet des LMR proposées compte tenu des LMR pour l'acéphate (095), qui 
est la substance-mère du méthamidophos (voir par. 98). 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 6: toutes les propositions. 

HYDRAZIDE MALEIQUE (102)  

Oignons, bulbes; pommes de terre  

100. 	Le Comité est convenu de ne pas faire figurer de référence aux applications après 

récolte pour ces LMR Codex. On a estimé que l'application au champ, en vue de protéger le 
produit pendant l'entreposage, équivalait a un traitement après récolte. 
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PHOSMET (103)  

Evaluation toxicologique 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a, déclaré qu'elle disposait 
de données démontrant des effets toxiques (oncogénécité). Le Comité a décidé que les 
études réalisées sur cette question devraient étre transmises è la JMPR pour évaluation, 
dès qu'elles sont disponibles et si elles soulèvent des problèmes de santé. 

Fei_j_úá 

La LMR n'ayant rencontré aucune opposition, le Comité a décidé de recommander 
l'omission des étapes 6 et 7. 

Mais; mais doux (en épis)  

La délégation des Pays-Bas a été de l'avis que les données figurant dans l'Eva-
luation de 1986 justifient une LMR de 0,05 mg/kg et non de 0,5 mg/kg proposée par la 
JMPR. Le Comité a décidé de renvoyer cette question la JMPR pour éclaircissement. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 5/8: feijoa 
A l'étape 7B a): mais; mais doux (en épis). 

DITHIOCARBAMATES (105)  

Laitues  

Plusieurs délégations ont fait valoir que la limite de 5 mg/kg était inutilement 
élevée. D'autres délégations ont estimé que ia limite proposée par la JMPR était satis-
faisante. On est convenu de ne pas modifier cette LMR. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 8: laitues pommées. 

ETHYLENE THIOUREE (ETU) (108)  

Quelques délégations ont fait valoir que les données sur lesquelles est fondée 
la LMR temporaire pour le haricot étaient relativement anciennes et que l'approbation 
toxicologique pour l'ETU n'avait qu'un caractère temporaire. Le Comité s'est demandé 
si les limites proposées pour l'ETU ne devraient pas itre combinées avec celles concernant 
les dithiocarbamates étant donné que l'ETU est une impureté de l'éthylène bis-
dithiocarbamates et que des quantités supplémentaires de cette  substance  apparaissent 
après l'application de ces pesticides. On a noté que l'ETU se forme également pendant 
la cuisson ou le traitement partir de l'éthylène bis-dithiocarbamates, ce qui complique 
la situation. On s'est demandé s'il convenait de supprimer les limites ou de les faire 
figurer sous les dithiocarbamates (105). 

Le Représentant du fabricant a fait valoir que de nouvelles données étaient dispo-
nibles. On a noté que les spécifications FAO pour l'éthylène bis-dithiocarbamates 
comportaient une limite pour l'ETU. On a proposé d'adopter la  mime  approche que dans 
le cas de l'hydrazide maléique. Le Comité a transmis cette question è la JMPR (les LMR 
ont été maintnues a l'étape 7B). 
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IMAZALIL (110) 

Traitement après récolte 

Le Comité a consacré un débat général 4 l'utilisation après récolte de l'imazalil. 
Plusieurs pays ont estimé que ces utilisations étaient inacceptables en raison des concen-

trations de résidus relativement 'élevées auxquelles elles donnent lieu. Par contre, 
certains pays producteurs ont . précisé qu'un entreposage de longue durée et le transport 
dans certaines conditions climatiques exigeaient ce type de traitement, notamment en 
raison de la résistance i de nombreux fongicides. 

Concombres; melons sauf les pastèques; poivrons; tomates  

Compte tenu des informations fournies par le fabricant, le Comité a décidé de 
supprimer les LMR proposées pouries  concombres, les melons, les tomates et les poivrons 
car elles ne  correspondent  pas a des utilisations homologuées. 

Fruits a pépins 

La délégation des  Eats-Uns a déclaré que des données transmises a la JMPR de 
1985 justifiaient une LMR de 10 mg/kg. Toutefois, certaines valeurs correspondant à. 
des concentrations élevées n'avaient pas gté prises en considération par la JMPR. Le 

Comité a décidé de ne pas modifier la LMR proposée. 

Pommes de terre 

La délégatiOn de la France a précisé que la LMR ne serait acceptable que pour 
les pommes de terre de semence. On a fait valoir qu'une petite proportion de pommes de 
terre de semence ¡tait vendue pour la consommation humaine. On s'est demandé si ces 
pommes de terre devaient itre considérées comme produit alimentaire. 

Fraises 

La délégation de la  Belgique  a précisé que des données seraient communiquées 
la JMPR au sujet des fraises, sur la base d'un intervalle Pré-récolte de trois jours. 

Etat d'avancement des LMR 

Supprimées: concombres (proposition d'amendement de la LMR Codex pour l'emploi 
en post-levée); melons sauf pastèques; poivrons; tomates 

A l'étape 6: pommes de terre 
A l'étape 7$: fraises. 
A l'étape 8: kaki (japonais); fruits pépins; framboises rouges, noires. 

PHORATE (112)  

Le Comité a rappelé les débats de ses dix-huitième et dix-neuvième sessions. 
On a noté qu'une lettre circulaire demandant des informations aux gouvernements sur les 
utilisations homologuées *était restée sans réponse. Le représentant du fabricant a fait 
savoir au Comité qu'il part le houblon qui a été discuté  A la dix,-huitième et it la 
dix-neuvième session, il n'existait aucune utilisation homologuée sur luzerne, céleri, 
pois fourrager, aubergines, raisin ou laitues. Le Comité a décidé de supprimer les 
LMR pour ces produits et de renvoyer tous les autres produits A l'étape 6. 
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Etat d'avancement des LMR 

Supprimées: luzerne (fourragère); céleri; peda fourrager (sec); houblon (séché); 
aubergines;  raisin; laitued pommées 

A l'étape 6: tous les autres produits. 

PROPARGITE (113)  

Le Comité a décidé  de considérer les résidus comme liposolubles. , 

ALDICARBE (117)  

Le Comité a noté que l'aldicarbe figurait .n l'ordre du jour de la JMPR de 1988. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: agrumes; mais fourrage.  

CYPERMETHRINE (118)  

Petits fruits et baies  

Le Comité a ité informé que des données ont été communiquées pour la JMPR de 1988. 

Laits  

On s'est demandé si les données examinées par la JMPR de 1986  justifiaient bien 
la LMR proposée. Après examen des données disponibles, le Comité a décidé  d'avancer  la  
proposition. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: petits fruits et baies 
A l'étape 8 a): laits 

FENVALERATE (119)  

Choux de Bruxelles 

Le Comité a été infotmé que de nouvelles données avaient été communiquées a la 
JMPR en février 1988. 

Choux pommés 

Plusieurs délégations ont estimé que la proposition était trop élevée, tandis 
que la limite aux Etats-Unis est de 10 mg/kg. .Les Etats-Unis ont déclaré qu'ils seraient 
prgts, le moment voulu, i envisager une limite de 5 tg/kg, mais qu'ils fie seraient pas 
en mesure d'accepter 3 mg/kg. Après avoir examiné let données disponibles, le Comité 
est convenu  de renvoyer a l'étape 6 le chiffre de 3 Mg/kg. 
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Abats comestibles de mammifères  

La délégation des Etats-Unis a estimé que la LMR de 1 mg/kg pour la graisse de 
viande supposait que l'on fixe une limite plus élevée pour les abats comestibles. Le 
Comité a noté cependant que la JMPR avait réexaminé la proposition actuelle en 1987 et 
conclu qu'elle devait itre conservée. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 6: choux pommés 
A l'étape 7B: choux de Bruxelles 
A l'étape 8: abats comestibles de mammifères; pois, écossés. 

PERMETHRINE (120)  

Le Président a fait savoir au Comité que la Commission avait eu l'intention de ne 
renvoyer que la proposition pour les laitues pommées a l'étape 7, mais que, dans le 
rapport de la 17ème session, il était indiqué par erreur que toutes les propositions a 
l'étape 8 avaient été renvoyées. Plusieurs de ces propositions peuvent par conséquent 
gtre de nouveau portées 	l'étape 8. 

Abats comestibles de bovins, de porcins et d'ovins  

Le Comité a nota que les propositions concernant porcins et ovins pouvaient étre 
supprimées en raison de la proposition pour les abats comestibles de mammifères. La 
Commission serait invitée supprimer la LMR Codex pour les bovins. 

Laitues pommées 

On a rappelé les débats de la dernière session du Comité et décidé de renvoyer 
la proposition l'étape 6 pour de nouvelles observations. 

Tomates  

Le Comité a été informé par la délégation du Mexique qu'en 1986 de nouvelles 
données avaient ité envoyées la JMPR pour évaluation. Le Comité est convenu que cette 
évaluation devait gtre faite par la JMPR de 1988. 

Son de bli 

La délégation de l'Australie a déclaré au Comité que des essais a l'échelle 
commerciale avaient été entrepris cette année et que des données seraient disponibles 
pour la JMPR de 1989. 

Ingestion de perméthrine 

La délégation de l'Autriche a demandé que la JMPR fournisse des estimations de 
l'ingestion de perméthrine dans le régime alimentaire. Le Co-secrétaire de l'OMS a accepté  
de calculer l'IJMT et l'IJME dans les meilleurs délais (voir par. 44). 
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Etat d'avancement des LMR 

Supprimées: abats comestibles de porcins et d'ovins (bovins: voir par. 121) 
A l'étape 6: laitues pommées 
A l'étape 7B: tomates 

A l'étape 7C: son de blé, non transformé; farine de blé; farine de blé (complate) 
A l'étape 8: céleri; haricots ordinaires; laits; arachides; pistaches; sorgho 

(fourrage sec et paille); fèves de soja (sèches); épinards; oignons 
de printemps 

A l'étape 8 a): abats comestibles (mammifères); viande. 

ETRIMFOS (123)  

Le Comité a estimé que la limite de détermination (0,01 mg/kg) pour plusieurs 
produits était trop basse pour étre facilement décelée dans les laboratoires de contróle. 
Ce fait avait déjà été reconnu par la JMPR de 1987 qui avait jugé que les estimations 
de résidus devraient de préférencS itre fondées sur la substance-mire seulement. A cette 
fin, toutes les données devaient étre passées en revue, aussi la JMPR avait-elle renvoyé 
ce travail à une prochaine session. Les informations au sujet des BPA demandées par la 
JMPR de 1986 y seraient également jointes. Les chiffres concertant le raisin, les choux 
frisés et les oignons ont été jugs  plus élevés que nécessaire et devront étre transmis 
à la JMPR pour examen. On a noté que de nouvelles données étaient nécessaires sur les 
concentrations de résidus dans les abricots, les artichauts, les choux de Bruxelles, les 
péches et les pommes de terre. Les gouvernements et les fabricants ont été invités à 
transmettre à la JMPR toutes les données de résidus, fondées sur les BPA actuelles, dont 
ils disposent. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: toutes les propositions qui étaient à l'étape 6 
A l'étape 7C: toutes les propositions qui étaient déjà à l'étape 7C. 

MECARBAME (124)  

Le Comité a fait passer toutes les propositions à l'étape 8. 

Etat d'avancement des.LMR 

A l'étape 8: toutes les propositions. 

METHACRIFOS (125)  

Le Comité est convenu  de qualifier les résidus de liposolubles. Le Comité a 
décidé de maintenir toutes les propositions à l'étape 7B, dans l'attente de l'examen des 
aspects toxicologiques de ce composé par la JMPR de 1988. 

Etat d'avancement des LMR 

A-l'étape 7B: toutes les propositions. 

PHENOTHRINE (127)  

129. 	Le Comité a été informé par la délégation de l'Australie que de nouvelles données 
de résidus seraient communiquées la JMPR pour évaluation. 
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Etat d'avancement des LMR  

A l'itape 7B: toutes les propositions. 

PHENTHOATE (128)  

Le Comité a décidé de qualifier les résidus de liposolubles. 

AZOCYCLOETAIN (129)  

Le Comité est convenu de procéder de la mime façon que dans le cas de la cyhexa-

tine (voir par. 81). Le représentant du fabricant a informé le Comité que de nouvelles 
informations toxicologiques concernant l'azocycloétain seraient disponibles pour la JMPR 

de 1989. 

Etat d'avancement des LMR  

A l'étape 7B: toutes les propositions. 

ISOFENPHOS (131)  

131A. 	Le Comité a dicidé  de qualifier les résidus de liposolubles. 

METHIOCARBE (132)  

Agrumes; maïs doux(en épis); betteraves sucrières  

La JMPR de 1987 avait proposa de supprimer un certain nombre de propositions 
concernant ce composé en l'absence d'informations sur les applications homologuées. Les 
Etats-Unis ont déclaré que les utilisations sur mals .  doux et agrumes étaient homologuées 
dans leur pays. Le Comité a fait siennes ces propositions i l'exception de celles pour 
les agrumes, le maïs doux (en épis) et les betteraves sucrières. L'emploi sur les bette-
raves sucrières est homologué aux Pays-Bas. 

Etat d'avancement des LMR 

Supprimées: haricots ordinaires; haricots de Lima; maïs; prunes (y compris les 
pruneaux); radis japonais; riz non décortiqué; sorgho; fraises; . 
tomates 

A l'étape 5/8: graines céréalières; colza 
A l'étape 8: brocolis; choux de Bruxelles; agrumes; laitues pommies; laitues en 

feuilles; maïs doux (en épis). 

TRIAD IMEFON (133)  

Orge; paille et fourrage d'orge, secs; avoine; paille et fourrage d'avoine, secs; seigle;  
paille et fourrage de seigle secs; blé; blé, paille et fourrage, secs  

Plusieurs délégations ont estimé que ces propositions étaient fondées sur des 

intervalles prérécoltes beaucoup plus courts que ceux actuellement homologués. Le Comité 
a invité la JMPR a réévaluer ces propositions. 
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Raisin; poivrons; framboises rouges et noires  

Le Comité est convenu d'inviter la JMPR réexaminer les valeurs proposées. Les 

données disponibles devraient permettre d'établir une LMR plus basse pour le raisin et 
les framboises. La LMR de groupe pour les légumes-fruits devrait suffire pour les 
poivrons. 

Feuilles ou collets de betteraves sucrières 

La délégation des Pays-Bas a fait remarquer qu'une incohérence semble exister 

entre la LMR pour ce produit (0,2 mg/kg) et celle pour les feuilles et les collets de 
betteraves fourragères (0,1 mg/kg); elle a par conséquent exprimé de vives réserves. 
La délégation des Etats-Unis a cependant déclaré que dans son pays, il existait une 
utilisation homologuée avec une limite a ce niveau. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 6: raisin; poivrons; framboises rouges, noires 

A l'étape 7B: orge; orge, paille et fourrage secs; avoine; avoine, paille et 
fourrage secs; seigle; seigle, paille et fourrage secs; blé; 

bli, paille et fourrage, secs 
A l'étape 8: toutes les propositions. 

DELTAMETHRINE (135)  

Haricots secs; lentilles (sèches)  

Le Comité a apprii l'existence d'utilisations homologuées sur lentilles en 
Espagne et sur haricots dans certains pays d'Afrique du Nord; la délégation des Pays-Bas 
a retira ses réserves. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a cependant 
amis des réserves, toutes les données ne lui étant pas parvenues. 

Légumes du genre brassica (choux); choux pommés; brassica fleurs  

Diverses questions ont ité posées au sujet du chiffre proposé. Cette substance 
figurant l'ordre du jour de la JMPR de 1988, le Comité a décidé de lui demander de 
procéder un nouvel examen. Le fabricant et les pays ont été invités fournir des 

données de résidus. 

Légumes-fruits a peau comestible 

Bien que la LMR pour ces produits se trouve déjà a l'étape 8, le Comité a estima 

que la description devait aire corrigée conformément a ce qui a déjà été fait pour d'autres  
substances. On aura donc des LMR pour deux produits au lieu d'un seul. 

Graines oléagineuses  

Le Comité a décidé de supprimer l'indication "Po" après la LMR pour ce produit, 

les données -étant fondées sur une utilisation avant récolte. 

Olives  

La délégation de l'Italie transmettra de nouvelles données a la JMPR car elle 

estime insuffisante ia valeur de 0,5 mg/kg. 
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Son de blé, non traité; farine de bli; farine de blé complète  

Les délégations de la France et de l'Australie ont estimé trop basse la LMR 
proposée (2 mg/kg) pour le son de blé non traité: une limite de 3 mg/kg au moins serait 
nécessaire. Le fabricant fournira de nouvelles données sur cette question afin de montrer 
que le chiffre devrait gtre de 3 mg/kg. Compte tenu des rapports qui existent entre ce 
produit, la farine de blé et la farine de blé complète, le Comité a décidé de maintenir 
à l'étape 6 les LMR pour ces trois produits, en attendant de connaltre l'avis de la JMPR. 

Stat  d'avancement des'LMR 

A l'étape 3: haricots (secs); pois fourrager (secs); lentilles (sèches) 
A l'étape 3 a): olives 
A l'étape 5/8: figues 
A l'étape 6: légumes du genre brassica (choux); choux pommés; choux à fleurs; 

graines céréalières; son de blé, non traité; farine de blé; farine 
de blé complète 

A l'étape 8: légumes-fruits, cucurbitacis; légumes-fruits, autres que les cucur-
bitacés. 

BENDIOCARBE (137)  

Le Président a appelé l'attention du Comité sur la note de bas de page 1/ qui 
précise que toutes les LMR, i l'exception de celles concernant le mais, les betteraves 
sucrières, le mais fourrager et le fourrage de mals, les collets de betteraves sucrières 
et les pommes de terre, avaient été 'considérées comme temporaire par la IMPR de 1982, en 
attendant communication des informations demandées sur les pratiques agricoles approuvées 
dans les pays. Elles ont cependant toutes été adoptées en tant que LMR Codex. Le Comité 
a demandé que les informations soient transmises pour évaluation par la JMPR i sa prochaine 
session de 1988. 

METALAXYL (138)  

Asperges; arachides 

Ces propositions n'ayant suscité aucune opposition, la Commission a été invitée  
a omettre les étapes 6  et 7.  

Avocats; brocolis; choux de Bruxelles; choux pommés; choux-fleurs; laitues pommées; épinards  

Ces propositions ont été maintenues 	l'étape 7B dans l'attente d'un examen par 
là JMPR compte tenu des données demandées par la JMPR de 1987 et des schémas d'utilisa-
tion riels. Le fabricant s'est engagé à fournir des données sur les laitues pommées et 
les épinards et, éventuellement, sur d'autres produits. 

Concombres; cornichons 

La délégation des Pays-Bas a estimé que tous les résidus qui figurent dans les 
évaluations de la JMPR et pour lesquels on a tenu compte des BPA pourraient gtre couverts 
par une LMR de 0,2 mg/kg. Après un nouvel examen des évaluations, le Comité est convenu 
de renvoyer la proposition de 0,5 mg/kg l'étape 6. 
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Raisin 

Plusieurs délégations ont estimé qu'une LMR plus basse correspondrait mieux aux 
données évaluées par la JMPR. Après un nouvel examen des évaluations de la JMPR, le 

Comité a décidé de renvoyer la limite de 1 mg/kg  A  l'étape 6. 

Oignons  

La délégation des Pays-Bas a estimé qu'une limite de 0,05 (*) mg/kg suffisait 
pour les résidus dans les bulbes mais pas dans le produit entier. Les Etats-Unis étaient 

favorables  A  une limite de 3 mg/kg sur la base des données de résidus totaux déji fournies. 
Les Etats-Unis ont estimé que ces données étaient pertinentes; en effet, il avait ité 
décidé que pour la plupart des produits, les résidus ne varient pas beaucoup qu'il 

s'agisse des résidus totaux ou de la substance-mère. En outre, les Etats-Unis d'Amérique 

ont déclaré que les emplois et les données considérés comme excessifs par la JMPR de 
1986 correspondaient aux BPA américaines. Le taux d'application réel du mitalaxyl dans 
la présentation en mélange était de 0,2 livre a.i./A. 

Fraises 

La délégation de la France espère étre en mesure de communiquer des données 
l'appui d'une LMR de 0,5 mg/kg. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 3: fives de cacao; carottes; framboises, rouges, noires 
A l'étape 5/8: asperges; arachides 
A l'étape 6; concombres; cornichons; raisin; oignons, bulbes 
A l'étape 7B: avocats; brocolis; choux de Bruxelles; choux pommés; choux-fleurs; 

laitues pommées; épinards 
A l'étape 7C: fraises 

A l'étape 8: pommes; melons (sauf les pastèques); pois écossés; piments; 
pommes de terre; fives de soja (sèches); courges d'été; 
pastèques; courges d'hiver. 

PHOXIME (141)  

Le Comité est convenu  de qualifier les résidus de liposolubles. 

Laitues; viande d'ovins; tomates  

Le Comité a ité informé par le fabricant que de nouvelles données de résidus 
sur ces produits seraient disponibles en 1989. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: laitues pommées; viande d'ovins; tomates 
A l'étape 8: viande de bovins; laits 

PROCHLORAZ (142)  

La délégation de la France a fait part de ses réserves sur les aspects toxicolo-

giques de cette substance qui fait l'objet d'un examen en France. La délégation des 
•  Pays-Bas a estimé inutilement élevée la limite de détermination; cette question a ité 

transmise  A la JMPR. 
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Avocats  

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a estimé que la LMR était 
inacceptable, les évaluations de la IMPR justifiant une limite plus basse. Cette question 
a été transmise la JMPR qui examinera les données disponibles. 

Abats comestibles de bovins; graisse de bovins; viande de bovins; laits  

Le représentant du fabricant a informé le Comité que de nouvelles données seraient 
disponibles .pour la JMPR de 1989. 

Agrumes  

Le Comité a noté que seul Israël avait une utilisation homologuée sur agrumes; 
dans les autres pays, cette application ne peut pas encore étre acceptée. Des données 
seront communiquées la JMPR dis que possible. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 78: avocats; abats comestibles de bovins; graisse de bovins; viande 
de bovins; agrumes; laits; Papayes; fruits a noyaux 

A l'étape 8: bananes; orge; orge, paille et fourrage, secs; mangues; champignons; 
avoine; avoine, paille et fourrage secs; seigle; seigle, paille et 
fourrage secs; blé; blé, paille et fourrage secs 

TRIAZOPHOS (143)  

Le Comité a noté que la DJA temporaire de 0,0002 mg/kg de poids corporel avait 
été prolongée jusqu'en 1990. Etant donna le niveau assez bas de cette DJAT, le Comité 
a recommandé que la prochaine réévaluation soit accompagnée d'une estimation de l'inges-
tion effectuée conformément aux Directives FAO/OMS/PNUE. Le représentant du GIFAP a 
fait savoir au Comité que de nouvelles données de résidus sur les cultures mentionnées 
seraient également disponibles a ce moment-la. Le Comité a décidé de maintenir toutes 
les propositions  a  l'étape 7B en attendant la réévaluation des aspects toxicologiques 
de cette substance. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: toutes les propositions 

BITERTANOL (144)  

Le Comité a noté que toutes les LMR proposées étaient de caractire temporaire 
et seraient étudiées par la JMPR de 1988. Des données complémentaires seront sans doute 
fournies. 

La délégation des Pays-Bas, se référant a la LMR de 2 mg/kg proposée pour les 
pommes, a appelé l'attention sur le fait que de nombreux pays appliquent une LMR de 
1 mg/kg. Il a été convenu de soumettre cette qvestion a la JMPR 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape  7:  toutes les propositions 
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CARBOSULFAN (145)  

La délégation de la France a fait  ¿tat  de difficultés se prdcurer des substances 

étalons pour les métabolites mentionnés dans la définition des résidus. Le représentant 

du GIFAP a déclaré qu'il ferait part de ce problème au fabricant. 

Etat  d'avancement des LMR 

A l'étape 7B: agrumes (temporaires, dans l'attente de nouvelles données) 

CYHALOTHRINE (146)  

Le Comité a pris note des réserves de la République fédérale d'Allemagne au sujet 

de la DJA attribuée pat la JMPR; il a cependant estima que l'interprétation fournie pat 

la Réunion conjointe devait continuer servir  de  base auk  recommandations du Comité. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 8: toutes les propositions 

METHOPRENE (147)  

Le Comité a noté qUe les résidus correspondant aux BPA faisaient l'objet de LMR 
temporaires qui seront réévaluées par la JMPR de 1988. NéanMoins, le Comité a noté que 

plusieurs LMR proposées pour les céréales et les produits dériVis se rapportaient a des 
utilisations après récolte non homologuées; il a dont décidé de lés supprimer. 

Etat d'avancement des LMR 

Supprimées: son de graines céréalières (non traita); graines céréalières; 

farine de blé; farine de blé (complète) 

A l'étape 7B: abats comestibles de mammifères; oeufs (de volaille); viande; 
arachides 

A l'étape 8: lait de bovins; champignons 

PROPAMOCARBE (148)  

Le Comité a été informé que de nouvelles données seront probablement soumises a 

la JMPR dans un proche avenir au sujet des choux et des choux-fleurs; il a décidé  
d'attendre leur évaluation par la JMPR. 

Etat d'avancement. des LMR 

A l'étape 7B: choux pommés; choux-fleurs 
A l'étape 8: choux de Bruxelles; céleri; laitues pommées; poivrons; radis; 

tomates 

ETHOPROPHOS (149)  

Le Comité a dé.cidé  que toutes les propositions étaient acceptables, 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 5/8: toutes les propositions 
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DIMETHIPIN (151)  

Le Comité a noté que l'examen de la DJA temporaire était inscrit i l'ordre du jour 
de la JMPR de 1988. La délégation des Pays-Bas a proposé de mettre au point des LMR pour 
l'huile de coton comestible et pour l'huile de tournesol comestible, l'une et l'autre au 
niveau de 0,02 (+) mg/kg. Cette question a été renvoyée 	la JMPR. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 3: abats comestibles de mammifères; oeufs (volaille); viande; lait 
de bovins, de caprins et d'ovins; abats comestibles de volaille; 
chair de volaille; huile de tournesol, brute. 

A l'étape 7A: graines de coton; graines de lin; pommes de terre; graines de colza; 
graines de tournesol. 

FLUCYTHRINATE (152)  

Le Comité a décidé de qualifier les résidus de liposolubles. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait part au Comité de sa 
réserve générale au sujet de ce composé en raison des préoccupations que suscitent les 
données toxicologiques. Le représentant de l'OMS s'est déclaré prit a examiner cette 
question si une demande lui est adressée par la délégation. 

Choux pommés  

Les Etats-Unis d'Amérique ne peuvent accepter la limite de 0,5 mg/kg, mais ils 
ont accepté celle de 2 mg/kg sur la base des données disponibles, y compris sur la stabi-
lité l'entreposage. A la demande de la délégation des Etats-Unis, la JMPR a été 
invitée réexaminer la limite de 0,5 mg/kg compte tenu de données sur la stabilité des 
résidus pendant l'entreposage. 

Raisin 

La délégation de la France s'est demandé quel type de raisin (de table ou de cuve) 
était visa par la LMR. Comme il ne semble pas exister de commerce international de raisin 
de cuve, le Comité a estimé que cette LMR était applicable au raisin de table. 

Maïs fourrager; fourrage de maïs  

Le Comité est convenu que la JMPR devait procéder une nouvelle évaluation des 
chiffres concernant le mais fourrager et le fourrage de maïs, compte tenu des données 
concernant la stabilité é l'entreposage. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 5: mals fourrager 
A l'étape 5/8: huile de coton, brute; huile de coton, comestible; maïs; maïs doux 

(en grains) 
A l'étape 7B: choux pommés: viande de bovins; laits de bovins: oeufs (de volaille); 

viande de caprins; fourrage de maïs  
A l'étape 8: toutes les autres propositions 
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THIODICARBE (154)  

La délégation des Pays-Bas a fait part de ses doutes au sujet de l'inclusion de 
l'oxime de méthomyl dans la définition des résidus, car cela n'a pas été fait pour le 
méthomyl considéré comme pesticide. On a fait valoir en outre qu'il existait des méthodes 
d'analyse adéquates. On a proposé de réexaminer ensemble le thiodicarbe et le méthomyl 
dans le cadre de la prochaine évaluation par la JMPR, car cela a probablement une inci-
dence sur la situation en matière de résidus, par exemple pour le ma1s doux. De l'avis 
de la délégation des Etats-Unis, conformément une conclusion de la JMPR, l'emploi de 
thiodicarbe ne devrait pas laisser de résidus appréciables du métabolite d'oxime. La 
JMPR sera invitée  a examiner cette question. 

Mals doux (en épis)  

La délégation des Etats-Unis s'est déclarée opposée  a  ce que l'on abaisse la 
limite de 2 mg/kg  a 1 mg/kg telle que le propose la JMPR. La délégation des Pays-Bas 
a indiqué que ce chiffre avait été modifié  a la demande des Pays-sas. Sur proposition 
du Président, le Comité a décidé  de porter la LMR pour le mais doux de 1  a 2 mg/kg. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 8: toutes les propositions 

BENALAXYL (155)  

Raisin  

La délégation des Pays-Bas a fait part de ses réserves au sujet de la limite 

proposée de 0,5 mg/kg qui se fondait sur les résultats d'essais contrólés provenant d'un 
seul pays (République fédérale d'Allemagne) dont le schéma d'utilisation n'est pas encore 

homologué et ne peut pas, par conséquent, ètre considéré comme BPA. La délégation de 
la République fédérale d'Allemagne n'a pas été en mesure de fournir des éclaircissements 

ce propos mais elle s'est engagée  a  fournir de nouvelles informations. La délégation 
des Etats-Unis a déclaré au Comité que l'utilisation en République fédérale d'Allemagne 
n'avait pas considérée comme une BPA par la JMPR, mais qu'aux Etats-Unis, une LMR 
nationale pour le raisin avait été proposée  a 1 mg/kg. Plusieurs délégations ont fait 
connaItre au Comité leur limite nationale pour le raisin: 0,1 mg/kg en France; 0,5 mg/kg 
en Italie, Espagne et Australie. Des données provenant d'essais conduits en Australie 
ont été communiquées  a la JMPR. Le Président a proposé que la JMPR procède  a  une rééva-
luation de ces chiffres  a  l'une de ces prochaines réunions. 

Sommes de terre 

La délégation des Pays-Bas s'est demandée si la limite de détermination de 
0,01 (*) mg/kg pour ce produit pouvait convenir aux fins de réglementation. La déléga-
tion de la France a également jugé relativement basse la limite de détermination. 

Houblon, séché 

La délégation de la France a souhaité une limite plus basse que celle qui est 

proposée. Cette délégation fournira si possible de nouvelles données it la JMPR. 
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Poivrons  

173. 	La délégation de l'Espagne a demandé que la LMR soit établie au mgme niveau que 
pour les tomates, les utilisations sur ces deux produits étant les mgmes. Le fabricant 

fournira des données sur cette question; les pays seront invités par lettre circulaire 

a communiquer des données. 

Tomates  

La délégation des Pays-Bas a déclaré au Comité qu'a son avis, davantage de données 
était nécessaire au sujet des résidus résultant d'utilisations dans les serres a des taux 
normaux, en respectant un délai de trois jours avant récolte, avant que la LMR proposée 
puisse gtre acceptée. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 5: raisins; houblon séché; poivrons; pommes de terre; tomates 
A l'étape 5/8: concombres; melons, sauf les pastèques; oignons, bulbes 

CLOFENTEZINE (156)  

La délégation de l'Autriche a appelé l'attention du Comité sur une remarque qui 
figure dans les observations écrites de la République fédérale d'Allemagne selon laquelle, 
pour plusieurs cultures mentionnées, le produit n'était homologué dans aucun pays. A la 
demande du Président, le fabricant a précisé que deux produits seulement, les groseilles 
a maquereau et les framboises, n'étaient homologués dans aucun pays. Le Comité a décidé 
de supprimer les groseilles a maquereau et les framboises de la liste. 

Lait de bovins  

La délégation des Pays-Bas a proposé de porter la LMR pour le lait a 0,05 (+) mg/14g, 

conformément a la LMR pour la viande de bovins, que la JMPR de 1986 a fixé a 0,05 (+) us/kg. 
Le délégué de l'AOAC a précisé que la JMPR avait fixé la limite de détermination a 
0,01 (+) mg/kg. 

Abats comestibles de bovins  

La délégation de l'Italie a demandé quel emploi de cette substance justifiait la 
LMR proposée de 0,1 mg/kg pour ce produit. 

Agrumes  

Le Secrétariat de la FAO a fait savoir au Comité que la LMR proposée devait gtre 
considérée comme temporaire, la base de données. dont on dispose étant insuffisante. Le 
représentant du GIFAP s'est engagé fournir des informations a la JMPR de 1989. 

Raisin 

Selon les délégations des Pays-Bas et de la France, il faudrait disposer de 
davantage d'informations pour appuyer la LMR proposée de 0,2 mg/kg. 
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Etat d'avancement des LMR 

Supprimées: groseilles maquereau, framboises rouges, noires 
A l'étape 3: groseilles rouges, blanches, cassis 
A l'étape 5: raisin 
A l'étape 5/8: oeufs (de volaille); abats comestibles de volaille; chair de 

volaille 
A l'étape 7B: agrumes; concombres 
A l'étape 8: viande de bovins; abats comestibles de bovins; lait de bovins; fruits 

pépins; fruits it noyaux; fraises 

GLYPHOSATE (158)  

Orge; avoine 

180. 	La délégation de la Finlande, appuyée par celle de la Suède, a fait part de ses 
réserves l'encontre de la LMR proposée. Les Etats-Unis d'Amérique se sont déclarés 
opposés l'omission des métabolites dans la définition du résidu. 

Kiwi 

La délégation des Etats-Unis a estimé qu'une limite de détermination de 0,1 mg/kg 
serait plus facile è utiliser par les laboratoires chargés des contróles. Le Comité a 
décidé d'inviter la JMPR examiner de nouveau cette question. 

Blg 

La délégation de la Finlande, appuyée par celle de l'Italie, a fait part de ses 
réserves a l'encontre de la LMR proposée. 

Son de blé, non traité  

La délégation des Pays-Bas a estimé que les données dont dispose la JMPR justi-
fient une LMR de 40 mg/kg, et non de 50 mg/kg. Le Comité a décidé de prier la JMPR de 
revoir ces données. 

Farine de blé; farine de blé complète  

Le Comité a décidé de demander la JMPR de revoir les données concernant le bli 
et le son de blé non traité, en vue de recommander des LMR pour les produits transformés. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 3: fèves de soja (sèches); fourrage de fèves de soja; soja fourrager 
(vert); son de blé, non traité 

A l'étape 5: kiwis 
A l'étape 7C: viande de bovins; laits de bovins; oeufs (de volaille); mes; 

viande de porcins; chair de volaille; riz; sorgho; mais doux 
(en épis) 

A l'étape 8: orge; haricots (secs; abats comestibles de bovins; graines de coton; 
foin ou fourrage sec de graminées; avoine; pois (secs); abats 
comestibles de porcins; graines de colza; fives de soja (graines 
immatures); graines céréalières, paille et fourrage sec; blé 



-  34 - 

VINCLOZOLINE (159)  

Le Comité a décidé  de décrire le résidu comme suit: "somme de la vinclozoline et 
de tous les métabolites renfermant une portion de 3,5-dichloroaniline, exprimée en tant 
que vinclozoline." 

La délégation de la France a fait savoir au Comité que l'on procidait actuelle-
ment dans son pays l'homologation d'un nouveau composé, le clozolinate, qui a les mimes 
métabolites et le mime comportement que la vinclozoline, et qui laisse le mime type de 
résidu, ce qui risque de compliquer encore la situation pour cette substance et la procy-
midone. 

Abricots  

La délégation des Etats-Unis d'Amérique a déclaré qu'il existe dans son pays une 
LMR de 25 mg/kg fondée sur les données communiquées a la JMPR, mais assortie d'un délai 
avant récolte plus court. Le Comité a été informé que de nouvelles données seraient 
transmises la JMPR de 1988 pour cette substance. 

Kiwi 

La délégation de l'Italie a fait valoir que les BPA dans son pays justifiaient 
une LMR de 3 mg/kg. La délégation de la Nouvelle-Zélande a déclaré que des BPA justi-
fiaient la LMR proposée. 

Laitues pommées; poivrons  

La délégation des Etats-Unis a fait savoir  au  Comité que les BPA dans son pays 
justifiaient des LMR plus élevées; 10 mg/kg pour les laitues et 3 mg/kg pour les poivrons. 
Les données justifiant l'appui des Etats-Unis des tolérances de 10 mg/kg pour les 
laitues, comme les BPA et de 3 mg/kg pour les poivrons, ont été communiquées la JMPR 
de 1986 qui n'en a pas tenu compte. Une limite de 3 mg/kg pour les poivrons a été 
appuyée par des utilisations similaires, de mime qu'une proposition de 3 mg/kg pour les 
tomates. Le Comité a décidé  d'inviter la JMPR a revoir les données concernant ces 
produits. 

Etat d'avancement des LMR 

A l'étape 3: abricots; Myrtilles 
A l'étape 7B: laitues pommées; poivrons 
A l'étape 7A: toutes les autres propositions 

PROPICONAZOLE (160)  

La délégation du Canada, appuyée par celle des Etats-Unis, a fait part de ses 
réserves i l'encontre de toutes les propositions en raison de la définition du résidu, 
qui ne comprend que la substance-mire. La délégation du Canada a fait savoir qu'elle 

ne pouvait pas accepter l'incidence toxicologique du résidu, tant que la composition de 

celui-ci ne serait pas définie. La délégation de la France a réservé sa position, car 

elle n'a pas pu étudier les Evaluations. Le Comité a décidé  d'examiner la définition 
du résidu sa prochaine session et a demandé que de nouvelles données soient adressées 

la JMPR. 
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Graines céréaliires; graines de colza 

En se référant aux données mises 	la disposition de la JMPR, la délégation des 
Pays-Bas a fait valoir que des LMR de 0,05 mg/kg seraient suffisantes. Le Comité a 
décidé  de fixer la limite "à 0,05 mg/kg. 

Etat  d'avancement des LMR 

A l'étape 3: toutes les propositions 

TENEURS INDICATIVES (TI)  

Le Comité était saisi du Guide concernant les limites maximales Codex pour les 
résidus de pesticides - Partie 3, répertoire des pesticides chimiques pour lesquels des 
teneurs indicatives ont été établies ou pourraient l'ètre. 

BISULFURE DE CARBONE (009), TETRACHLORURE DE CARBONE (010), 1,2-DIBROMOETHANE (023),  
1,2-DICHLOROETHANE (024), BROMURE DE METHYLE (052)  

Ces substances étant des fumigants, elles ont été renvoyées au point correspondant 
de l'ordre du jour. 

COUMAPHOS (018)  

Où  a noté que cette substance figurait 	l'ordre du jour de la JMPR de 1988. 
Le représentant du GIFAP a fait savoir que les données n'étaient pas disponibles actuel-
lement mais qu'elles le seraient en 1988 pour  examen  par la JMPR en 1990. Les TI n'ont 
pas été modifiées. 

DEMETON-S-METHYLE (073)  

Le Comité a noté que des études complémentaires étaient en cours et qu'elles 
seraient mises a la disposition de la JMPR de 1989. Les TI n'ont pas été modifiées. 

DINOCAP (087)  

On a noté que cette substance figurait l'ordre du jour de la JMPR de 1988.  Le  
représentant du fabricant a déclaré au Comité que cette substances faisait l'objet d'un 
examen aux Etats-Unis et que les données seraient disponibles pour la JMPR de 1989. Les 
TI n'ont pas été modifiées.' 

SEC -BUTYLAMINE (089)  

Le Comité a noté qu'aucune nouvelle données toxicologique ne serait mise a la 
disposition de la JMPR pour évaluation et il a décidé  de retirer toutes les teneurs 
indicatives du Guide. 

BIORESMETHRINE (093)  

Le représentant du fabricant a fait savoir au Comité que des études toxicologiques 
sur cette substance étaient en cours et que les résultats seraient disponibles en juin 
1990 et pourront Ztre évalués par la JMPR de 1991. Les TI n'ont pas été modifiées. 
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DIALIFOS (098)  

Le représentant du fabricant a déclaré au Comité que les recherches toxicologiques 
étaient en cours et que les résultats pourront  gtre transmis la JMPR de 1991. Les TI 
n'ont pas été modifiées. 

DAMINOZIDE (104)  

Le Comité a noté que cette substance figurait 	l'ordre du jour de la JMPR de 
1989. Les TI n'ont pas été modifiées. 

ETHEPHON (106)  

Le représentant du fabricant 4 fait savoir au Comité que le fabricant mettait a 
jour les données toxicologiques pour se conformer aux directives modernes et que les 
données seraient disponibles pour la JMPR de 1991. Les TI n'ont pas été modifiées. 

PROCYMIDONE (136)  

Le représentant du fabricant a fait savoir au Comité que des données seront 
transmises en juin 1988 pour la JMPR de 1989. Les TI n'ont pas été modifiées. 

BUTOCARBOXIME (139)  

Le Comité a noté qu'aucune donnée n'avait été soumise en vue d'une nouvelle 
évaluation par la JMPR de 1988. Le représentant du GIFAP a fait savoir au Comité que 
le fabricant procédait a un-nouvel examen du statut de cette substance. Les teneurs 
indicatives ont été maintenues et le Comité est convenu  de renvoyer l'examen de ce 
pesticide a sa prochaine session. 

PROPYLENE THIOUREE (PTU) (150)  

Le Comité a décidé  d'attendre que l'ETU ait ité évaluée par la JMPR de 1988 pour 
prendre une décision. Il a noté que les données pertinentes sur le PTU seraient examinées 
par la JeR. Les TI n'ont pas été modifiées. 

PYRAZOPHOS (153)  

Le Comité a noté que les résultats d'études long terme seront transmis en 1990 
pour une nouvelle évaluation par la JMPR, en 1991. Les TI n'ont pas été modifiées. 

LES FUMIGANTS ET uns RESIDUS DANS LES ALIMENTS 

Le Comité a examiné le document CX/PR 88/10 intitulé Fumigants - étude des 
résidus présents dans les aliments, ainsi que les observations y afférentes figurant 
dans les documents CX/PR 88/10 Add. 1 et Add. 2. M. van der Kolk a présidé ce débat. 
Le Comité a conclu  que vu la présence possible dans les aliments de résidus de produits 
utilisés pour la fumigation du sol et des installations d'entreposage, il fallait procéder 
a l'examen de ces substances. 

Le Comité a noté que certains fumigants mentionnés au par. 8 du document CX/PR 
88/10 n'étaient pas actuellement utilisés sur des produits destinés 	l'alimentation 
humaine ou animale, dans des locaux destinés a l'entreposage des vivres ou comme fumigants 
du sol; il n'était donc pas nécessair d'en poursuivre l'examen. 
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M. van der kolk a fait valoir que plusieurs pays avaient communiqué de nombreuses 
données; toutefois, l'importance relative des fumigants n'apparait pas clairement 
l'examen. Le Comité a  fait  sienne sa proposition d'inviter une délégation particulière-
ment intéressée par cette question procéder une première ivaluation des données dont 
le résultat pourra itre transmis au Groupe de travail sur les priorités. Le Groupe de 
travail introduirait ces fumigants sur les listes de priorités en fonction de leur 
importance, en vue les soumettre la JMPR. La délégation d'Israël a accepté  de procéder 
a cette première évaluation. Les délégations Ont été invitées faire parvenir toutes 
les données supplémentaires a la FAO au cours des trois prochains moi afin qu'elles 
puissent ëtre transmises a Israël. 

Lors de l'examen des Addenda 1 et 2, on a fait observa que le phosphure d'hydro-
gène était utilisé comme fumigant en Australie tandis que le 1,2-dibromogthane (dibromure 
éthylène) n'était plus utilisé sur agrumes aux Etats-Unis. La délégation de la France 
s'est engagée faire parvenir a la FAO des informations au sujet d'un décret français 
concernant les fumigants qui comprend une liste de LMR nationales. 

Le Comité a noté qu'une Directive de la CEE interdirait l'emploi d'oxyde d'éthy-
line dans la Communauté après 1990. 

En conclusion, M. van der Kolk a remercié la délégation d'Israël de son engage-
ment a contribuer utilement aux travaux du Comité. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD  HOC  SUR LES MBTHODES D'ANALYSE 

Le Comité a examiné le rapport du Groupe de travail ad hoc  sur les méthodes 
d'analyse uqi a été présenté par son Président,  M.  P.A. Oreve (Pays-Bas). Ce rapport 
comportait deux annexes, 	savoir: 

Annexe I: Recommandations concernant des méthodes d - analyse (1988) 
Document de séance - n2 10: Résumé des réponses au questionnaire diffusé par 
le Groupe de travail en 1987. 

Le rapport et ses annexes ont êté distribués au Comité. Seul le rapport est joint 
au présent document. 

209. 	M. Greve a mis le Comité au courant de l'enquite sur la "méthodologie analytique" 
et les "bonnes pratiques analytiques" adressée aux laboratoires spécialisés dans l'ana-
lyse des résidus de pesticides et dont les résultats étaient énoncés dans le document 
de séance n2 10. Les réponses reçues (60 sur 100 questionnaires distribuét) constituaient 
un échantillon représentatif des laboratoires spécialisés dans ce domaine travers le 
monde. Les questions portaient sur les thèmes suivants: 

nombre d'échantillons soumis l'analyse chaque année; 
principales combinaisons pesticide/produit soumis a l'analyse; 
méthodes d'analyse utilisées; 
quantités récupérées (intervalles) jugées acceptables; 

intervalle des concentrations dans lequel les quantités récupérées doivent 
étre contrêlées; 
nombre de points utilisés pour construire une Courbe d'étalonnage; 
répétabilité; 
reproductibilité; 
échantillons utiliséti pour vérifier une méthode; 
utilisations des substances étalOns; 
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participation des programmes externes de contróle; 
origine des pesticides étalons utilisés. 

Les réponses a ce questionnaire ont ité utilisées pour réviser et mettre a jour 
les Recommandations concernant les méthodes d'analyse dont la version 1988 sera examinée 
a la prochaine session du CCPR avant publication. 

Débat 

Le Comité a examiné la différence qui existe entre les concepts de "limite de 

détermination" et de "concentration pratique la plus faible", et l'usage qui en est fait, 

particulièrement dans le cas des LMR établies "è la limite de détermination ou proximité" 
et pour l'acceptabilité des résidus. A ce propos, plusieurs délégations ont proposé que 

le Groupe de travail fasse figurer dans ses recommandations des méthodes d'analyse 

modernes et plus précises. Les méthodes par titrage immunoenzymatique ont notamment 
été mentionnées. 

Les délégations de la République populaire de Chine et de l'Egypte ont souhaité 
disposer de méthodes d'analyse rapides et simplifiées, notamment de méthodes "multi-
résidus", pour lesquelles un équipement de laboratoire simple peut suffire. 

Le Comité a fait siennes  les conclusions qui figurent dans le rapport du Groupe 
de travail (voir ANNEXE III). 

Etablissement d'un Groupe de travail ad hoc sur les méthodes d'analyse 

Le Comité a exprimé sa reconnaissance au Groupe de travail et a son Président 
pour les travaux accomplis avant et pendant la session. Il a décidé d'établir un nouveau 

groupe de travail placé sous la présidence de M. P.A. Greve (Pays-Bas) composé des 
membres mentionnés l'Annexe III et de nouveaux membres. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LA MISE AU POINT DE DONNEES DE RESIDUS ET SUR 
L'ECHANTILLONNAGE  

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail ad hoc  précité qui a été 
présenté par M. N.F. Ives (Etats-Unis d'Amérique), remplaçant le Président du Groupe, 
M. J.A.R. Bates (Royaume-Uni). Le rapport a été distribué au Comité mais ne fait pas 
partie des annexes au présent document. 

Directives concernant les essais de résidus auxquels sont soumis les pesticides en vue  
de leur homologation et de l'établissement de LMR  
et 

Directives concernant les études destinées a obtenir des données sur la nature et la  
concentration des résidus de pesticides dans certains produits d'origine animale  

Le Comité a été informé que ces deux ensembles de directives avaient été 

réunies en une seule publication par la FAO. Les modifications recommandées au sujet 

de la taille minimale des échantillons prélever dans les essais surveillés, recommandées 

par la 19ème session du Comité (ALINORM 87/24A), seront introduites dans ce doument a la 
prochaine révision. Le représentant du GIFAP a renouvelé l'offre de son organisation 
de publier les Directives révisées. 
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Echantillonnage a des fins de contrôle (application des LMR)  
a) Méthode d'échantillonnage recommandée pour la détermination des résidus de  

pesticides  

2164 	Le Comité a été informé que seuls deux pays (la Finlande et la Thallande) 
avaient répondu à la lettre circulaire CL 87/40-PR demandant des observations sur la 
méthode d'échantillonnage recommandée (publiée en tant que Partie 5 du Guide Codex). Un 
petit groupe de délégués a examiné les questions soulevées par la Finlande au sujet des 

définitions de "lot" et "échantillon primaire". Le Groupe de travail est convenu que la 

définition de "lot" serait rendue plus claire par la note suivante:"l'identification d'Un 
lot sera grandement facilitée par l'emploi des codes de l'exploitant et de l'emballeur". 

Dans la recommandation concernant le prélèvement de l'échantillon primaire, 

l'expression "dans la mesure du possible" doit être remplacée par "pour autant que cela est 
réalisable". 

Dans le débat qui a suivi, le représentant de la FAO a indiqué que les modifica-

tions mineures proposées ci-dessus seraient portées  à  l'attention de la Commission et 
incorporées dans la prochaine révision du document. 

b) Méthode d'échantillonnage recommandée pour la détermination des résidus de  
pesticides dans les produits a base de viande et de chair de volaille aux  
fins de contrôle  

Le Comité a été informé que ce document n'avait pas encore été distribué aux 

gouvernements pour observations. Le Groupe de travail a recommandé la publication 

conjointe des documents a) et b) dans la Partie 5 du Guide Codex. Le Secrétariat a 
fait savoir que cela serait probablement effectué en 1989. Pour ce qui est de la procé-
dure  à  suivre, le Secrétariat a précisé que des observations relatives au document b) 
seront demandées aux gouvernements et examinées avec l'aide de Mme M. Cordle (Etats-Unis). 
Un document de travail contenant le plan d'échantillonnage révisé sera préparé pour la 

prochaine session du CCPR. 

Directives concernant l'obtention de données sur les résidus de pesticides présents dans  

les aliments tels qu'ils seront consommés  

Le Comité a été informé que le document précité (CX/PR 88/12) représente un 

projet de document révisé qui tient compte des vues exprimées par un certain nombre de 

pays en réponse  à  une lettre circulaire. Ce document était joint au rapport du Groupe de 
travail. De l'avis du Groupe, des renseignements sur les effets de la préparation du 
traitement et de la cuisson sur les résidus de pesticides sont essentiels è une estimation 
précise de l'ingestion de résidus de pesticides dans le régime alimentaire. 

A l'issue du débat, le Comité a décidé que les participants seraient invités a 
faire parvenir leurs observations concernant ce document au Secrétaire de la FAO, de la 
JMPR et  à M. J.A.R. Bates pour examen. Le résultat de ce travail sera transmis  à la JMPR 
qui en poursuivra l'étude. Etant donné que les informations demandées sur les effets du 
traitement sont en rapport avec els Directives concernant les estimations de l'ingestion 
et les travaux de la FAO sur les prescriptions d'homologation, il conviendrait que les 
conclusions de la JMPR soient publiées dans son rapprot et dans d'autres publications sur 
ce sujet. 

Le Comité a remercié le Groupe de travail et son Président pour les travaux 

accomplis avant et pendant la session. Etant donné le faible volume de travail qu'il 
reste a accomplir, le Comité a décidé de ne pas constituer de nouveau Groupe de travail 
ad hoc.  Etant donné l'intérét que présente l'échantillonnage pour le Comité, il a été 
convenu d'en débattre en séance plénière. 
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PRCOLEMES POSES PAR LES RESIDUS DE PESTICIDES DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Le Président du Groupe de travail ad hoc sur les problèmes posés par les résidus 
de pesticides dans les pays en développement, M. S. Deema (Thaïlande), a présenté le 
rapport d'une réunion de ce groupe de travail qui a eu lieu au cours de la présente 
session. Le groupe a examiné les dificultés que rencontrent les pays en développement 
lors de l'établissement et de l'acceptation  des LMR Codex. Ces difficultés proviennent de 
l'insuffisance de leurs infrastructures tant sous l'angle de la réglementation que dans 
le domaine de l'équipement des laboratoires et  du  personnel qualifié. Ils ont du mal 
obtenir et évaluer des données de résidus et, dans certains cas, des données toxicolo-
giques, A mettre en application les LMR et  à  participer effectivement aux travaux du 
Codex par l'intermédiaire d'un Comité national ou d'un autre organe. 

Le Groupe de travail a souligné les différences qui existent entre l'établis-
sement et le contrôle de l'application des LMR pour l'exportation, l'importation et la 
production  et la consommation nationales. Tout en reconnaissant l'importance d'autres 
aspects touchant A la réglementation du contrôle des pesticides, le Groupe de travail a 
cependant souligné que le contrôle des résidus dans les aliments commercialisés dans le 
pays ou exportés représente la tâche principale du Programme  Codex.  Plusieurs pays en 
développement ont fait remarquer que les pays importateurs appliquent de préférence leurs 
limites nationales plutôt que les LMR Codex, ce qui rend difficile l'application des LMR 
Codex aux produits exportés; en outre, il n'est pas facile de s'adapter rapidement A 
l'évolution des exigences des pays importatelirs. 

Le Groupe de travail a appelé l'attention sur la nécessité d'Une assistance 
technique continue de la part de la FAO et de l'OMS ou d'autres organisations, et en 
particulier sur la nécessité de  diffuser  sans retard les conclusions et résultats des 
évaluations toxicologiques et de résidus effectuées par la JMPR. 

Rapport sur les activités en Afrique du Nord  

Le Président régional pour l'Afrique du Nord, M. Z.M. El Attal (Egypte), a 
exposé les principaux points de son rapport distribué au Comité en tant que document de 
séance N4 12. Nombreux sont les pays africains qui ont des lois et règlements pour 
l'importation, la fabrication et le commerce des pesticides; toutefois, ils manquent 
souvent d'une organisation efficace. Presque tous les pays d'Afrique se fondent exclusi-
vement sur les données toxicologiques transmises par des organisations internationales ou 
des services nationaux n'appartenant pas  à la région. Bien qu'il existe, dans la plupart 
des pays, des laboratoires pour le contrôle de la qualité des pesticides, l'équipement 
nécessaire pour surveiller les résidus et d'autres contaminants fait souvent défaut. Il 
a également souligné que les pesticides organochlorés très rémanents sont largement 
utilisés en Afrique. 

M. El Attal a recammandé que, dans la perspective d'une utilisation efficace et 
sans danger des pesticides, les gouvernements d'Afrique établissent ou renforcent leurs 
laboratoires et les équipent d'instruments de haute précision pour les contrôles de 
qualité des pesticides et l'analyse des résidus. Des réunions de travail et des cours de 
brève durée devraient être organisés pour aider les pays africains A mieux connaître les 
conditions d'eficacité et les méthodes d'hamologation des pesticides. Pour terminer, M. 
El Attal a souligné que les africains, toujours plus sensibles  à  leur séurité et  à la 
protection de leur environnement, souhaitent le remplacement des pesticides  à longue 
rimanencepar d'autres qui sont moins persistants; cela permettrait d'accroître les 
rendements et la bioactivité dans le cadre d'une utilisation améliorée des pesticides sur 
l'ensemble du territoire. 

Rapport sur les activités en Afrique au sud du Sahara 

M. Atiola Adebayo (Sénégal) a fait rapport sur les activités entreprises depuis 
la dernière session du Camité. Neuf pays ont répondu A un questionnaire qui avait été 
adressé A 23 gouvernements africains. Les réponses montrent que plusieurs pays africains 
ont commencé A étudier les problèmes que posent les pesticides sous tous leurs aspects. 
Seule la Tanzanie possède des structures de recherche appropriées permettant l'étude des 
résidus; le Sénégal met actuellement en place des infrastructures et a entrepris quelques 
travaux de recherche. Le Comité a également appris qu'un séminaire sur l'homologation 
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des produits phytosanitaires avait eu lieu à Yaoundé (Cameroun) du 12 au 21 novembre 
1987. Les recommandations de ce séminaire proposent la création d'un registre des essais 
effectués au niveau national ou dans des pays ayant des conditions climatiques ou agrono-
migues analogues. 

Rapport sur les activités dans la région Amérique latine 

La Présidente régionale, Mme S. Canseco Gonzalez (Mexique), a fait savoir que 
l'on établissait pour la région un répertoire des personnes et des institutions, autres 
que les services centraux de liaison avec le Codex, responsables de l'homologation des 
pesticides et de la surveillance des résidus. Elle a informé le Comité de réunions 
tenues au Mexique et au Venezuela sur les procédures d'homologation ainsi que d'une 
réunion nationale organisée au Mexique sur la mise en oeuvre du Code de conduite 
concernant les pesticides. La Présidente régionale a également mis l'accent sur le rôle 
essentiel du CPR qui réunit les producteurs et exportateurs des pays en développement et 
les importateurs et les aident A mieux comprendre les problèmes des uns et des autres. 
Elle a estimé qu'il faudrait moderniser les méthodes suivies par le Groupe de travail de 
manière A obtenir des résultats concrets. 

La délégation de l'Argentine a souligné les difficultés que rencontrent les pays 
en développement e ce qui concerne la présence de résidus dans des produits faisant 
l'objet d'un commerce international. Ces problèmes sont aggravés par le manque de 
ressources financières dans les pays où la dette extérieure est importante. 

Rapport sur les activités dans la région Asie  

Le Président du Groupe de travail ad hoc, s'exprimant en tant que Président 
régional pour l'Asie, a fait rapport sur les activités entreprises dans cette région au 
cours de l'année écoulée; elles comprennent plusieurs réunions de travail et conférences 
consacrées A la protection des plantes, l'analyse des résidus, la collecte de données et 
le devenir des pesticides en milieu tropical. Il a appelé l'attention sur le fait qu'une 
troisième réunion régionale n'avait pas pu être convoquée comme prévu et il a demandé que 
l'on envisage l'organisation de cette réunion dans un proche avenir. 

Le Président régional a recommandé que la FAO, l'OMS et d'autres institutions 
internationales poursuivent leur aide aux pays qui ne possèdent pas encore de législation 
sur les pesticides ou de législation alimentaire afin de leur permettre de combler cette 
lacune dans les meilleurs délais et de renforcer les infrastructures de contrôle des pays 
qui disposent déjà d'instruments juridiques. Les institutions internationales devraient 
également fournir aux pays en développement une aide qui leur permette d'obtenir et 
d'évaluer eux-mêmes les données de résidus et appuyer les réunions, séminaires, ateliers 
et sessions de formationorganisés dans les pays en développement pour étudier les 
problèmes que posent les résidus de pesticides. 

Rapport sur les activités dans le Pacifique du Sud-Ouest  

Le Président régional, M. G.N. Hooper (Australie), a indiqué qu'un réseau 
d'informations avait été établi pour permettre aux pays de la région d'examiner les 
questions soulevées lors des sessions du CCPR et de fournir des informations. Les 
.systèmes de contrôle sont souvent insuffisants ou inexistants dans les pays en 
développement de la région. Nombreux sont ceux  où  une réglementation appropriée fait 
defaut et qui s'intéressent aux pratiques suivies en Australie, en Nouvelle-Zélande ou 
aux Etats-Unis. 

Priorités pour les pays en développement  

La délégation de l'Egypte a proposé que les pesticides et produits ci-après 
soient considérés comme présentant un intérêt particulier pour les pays en développement 
et que des LMR soient établies: prothiophos sur pois verts et agrumes, profenphos sur 
agrumes, et tétrachlorvinphos sur oignons. La délégation du Chili a appelé l'attention 
sur les modifications parfois rapides de l'évaluation toxicologique de certains pestici-
des et a cité en exemple le cyhexatin. Le Comité a noté que le profenphos figurait sur 
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la liste actuelle de priorités, mais que l'on ne disposait pas de données sur le prothio,  
phos ou le tétrachlorvinphos. Il a invité tous les intéressés a rassembler les données 
nécessaires pour l'évaluation. La délégation de l'Egypte a également demandé que des 
informations lui soient rapidement transmises sur la toxicité aiguë du méthamidophos. 

TRAVAUX FUTURS DU GROUPE EC TRAVAIL  

Le Groupe de travail a examiné une proposition du Secrétariat visant  à  inscrire 
en permanence a l'ordre du jour des prochaines réunions du Comité un point consacré aux 
problèmes que pose dans les pays en développement le contrôle des résidus de pesticides 
dans les aliments. Ce point engloberait notamment a) les problèmes se rapportant aux 
acceptations; b) les pesticides et les produits présentant un intérêt prioritaire pour 
les pays en développement; c) les problèmes concernant les méthodes d'analyse des résidus 
et d) d'autres questions pertinentes. Le Secrétariat a proposé d'examiner ces questions 
en session plénière, et non dans le cadre d'un groupe de travail, afin que le Comité dans 
son ensemble accorde une plus grande attention aux préoccupations des pays en développe-
ment. Plusieurs diligadms ont été favorables  à  une modification de la méthode  à  suivre 
pour porter les problèmes des pays en développement  à l'attention du Comité. 

Le Comité est convenu qu'il était essentiel que les délégations des pays en 
développement étudient les problèmes particuliers se rapportant aux travaux du CCPR et il 
a décidé qu'a l'avenir, les délégations des pays en développement seraient invitées a se 
réunir en groupe de travail de manière a coordonner les vues qui seront présentées en 
séance plénière. Le Comité a souligné l'importance des travaux des coordonnateurs 
régionaux et a demandé aux gouvernements respectifs d'accorder un appui aux travaux de 
coordination entrepris  à  l'intention du Comité. Le Secrétariat a étéprié d'informer les 
gouvernements concernés de la FAO et l'OMS. La FAO et l'OMS ont été priées d'accorder 
leur soutien total aux travaux du Groupe de travail. 

Nomination des coordonnateurs régionaux  

Le Comité a décidé de nommer les coordonnateurs régionaux ci-après, qui devront 
continuer a faire rapport sur les activités liées aux problèmes posés par les résidus de 
pesticides dans les pays en développement et présenter au Comité, ou au Comité de coor-
dination de leur région selon le cas, les problèmes spécifiques. 

Afrique du Nord 	• 
Afrique (Sud du Sahara) : 
Asie 
Amérique latine 
Pacifique du Sud-Ouest : 

M. El Attal (Egypte) 
M. F.A. Abiola (Sénégal) 
M. S.P. Deema (Thaïlande) 
Mme S. Conseco Gonzalez (Mexique) 
M. G.N. Hooper (Australie) 

Le, mandat des coordonnateurs régionaux prendra fin a l'issue de la 21ème 
•  session du Comité. M. Deema continuera a assurer la présidene du Groupe de travail entre 

les 20dme et 21ème sessions du Comité. Le Comité a remercié le Président du Groupe de 
travail, M. S.P. Deema, et les membres du Groupe, pour leur participation aux travaux du 
Comité. 

RApORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES PRINCIPES DE LA REGLEMENTATION  

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail précité et du document 
CX/PR 88/15 consacré aux métabolites de pesticides utilisés eux-mêmes comme pesticides. 
M. J. Wessel (Etats-Unis), Président du GroUpe de travail, a présenté le rapport. 

Pratiques recommandées aux pays en matière de réglementation  

On a noté que le Groupe de travail avait mis au point un questionnaire destiné a 
obtenir des gouvernements des informations a jour sur les pratiques nationales en matière 
de réglementation concernant l'acceptation et l'utilisation des LMR Codex, ainsi que des 
informations  sur l'utilité du document Codex intitulé "Pratiques recommandées aux pays en 
matière de réglementation destinées a faciliter l'acceptation et l'utilisation des LMR 
Codex (CAC/PR 9-1985)". Ce questionnaire tenait compte des échanges de vues qui avaient 
eu lieu au cours du séminaire sur les BPA et des discussions consacrées a cette question 
au cours de la session du CCPR. 
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LMR Codex pour les mitabolites de pesticides utilisés eux-mêmes comme pesticides  

	

238. 	Le Groupe de travail a examiné le document CX/PR 88/15 et approuvé les principes 
généraux adoptés par la JMPR de 1987 pour l'estimation des LMR applicables aux métaboli-
tes utilisés eux-mames comme pesticides. On a également noté que ces principes étaient 
conformes A ceux que le CCPR'avait adoptés A sa 14ème session et qu'en outre, la JMPR et 
le CCPR avaient indiqué que les LMR relatives  à  ces substances devaient, dans chaque cas, 
être examinées individuellement. 

	

239. 	Le Groupe de travail a noté certaines incohérences au sujet de certaines 
substances figurant dans le Guide du Codex: la définition du résidu doit parfois être 
modifiée ou bien il convient de donner des précisions sur la base de données évaluées 
concernant le composé pour lequel une LMR est recommandée. Les modifications proposées . 
pour décrire les résidus du diméthoate et de l'ométhoate sont les suivantes: 

diméthoate: diméthoate résultant de l'emploi de dinéthoate et/ou de formothion 

ométhoate: ométhoate résultant de l'emploi d'ométhoate et/ou de diméthoate, 
et/ou de formothion. 

Au cours de la discussion, il a également été proposé que la définition du résidu ne 
comporte que la description de la substance chimique A analyser et qu'il soit fait 
référence A l'origine du résidu dans des notes placées ailleurs. 

	

240. 	Le Groupe de travail a aussi examiné brièvement la question des LMR Codex pour 
les pesticides (tels que la vinclozoline) dont les méthabolites mentionnés dans la 
définition du résidu sont communs A d'autres pesticides. Le Groupe a décidé de renvoyer 
cette question au Groupe de travail sur les méthodes d'analyse. 

Directives pour  prévoir l'ingestion de résidus de pesticides dans le régime alimentaire 

	

241. 	Le Groupe de travail a examiné les Directives précitées (WHO/Lm/FOS/88.2) qui 
ont été mises au point par une Consultation FAO/OMS/PNUE tenue A Genève en octobre 1987. 
Le Groupe de travail a reconnu que ces Directives entraient dans le cadre du manda du 
CCPR et qu'elles faciliteraient l'acceptation des LMR Codex par les gouvernements. Le 
Groupe de travail a également recommandé que le rapport de cette Consultation (WHO/EHE/ 
POS/88.3) et les Directives soient distribués pour observations en vue d'approbation par 
le CCPR à  sa prochaine session pour permettre l'incorporation des Directives dans le 
Guide du Codex sur les résidus de pesticides. 

Conclusions du CCPR 

	

242. 	Le Comité a examiné en détail le rapport du Groupe de travail et il s'est 
interrogé sur les modalités de mise au point des Directives sur l'ingestion alimentaire. 
Il est convenu de ce qui suit: 

le questionnaire sur les pratiques de la réglementation doit être distribué 
aux gouvernements et les réponses seront examinées par le Président du 
Groupe de travail; 

les principes concernant les métabolites utilisés comme pesticides, tels 
qu'adoptés par la JIMPR de 1987 et par le Groupe de travail, ont été jugés 
satisfaisants et doivent être appliqués lorsque l'occasion s'en présente au 
moment de l'établissement de LMR Codex; 

le fait qu'un métabolite soit cité dans la définition du résidu de 
plusieurs pesticides est une question A transmettre au Groupe de travail 
sur les méthodes d'analyse. 

	

243. 	Le Comité a fait siennes les Directives pour prévoir l'ingestion de résidus de 
pesticides dans le régime alimentaire mises au point par la Consultation FAO/OMS et 
décidé qu'il n'était pas nécessaire de demander de nouvelles observations a ce sujet. Le 
Comité a décidé de transmettre ces Directives au Comité exécutif en lui demandant de les 
inclure dans le Guide Codex concernant les résidus de pesticides. Il a été décidé  
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d'inviter les gouvernements A fournir des données sur l'ingestion de produits alimen-
taire, en particulier ceux visés par les LMR Codex, ainsi que d'autres renseignements 
pertinents de manière à permettre A l'OMS de préparer des estimations de l'ingestion de 
résidus de pesticides. 

Le Comité a estimé que les travaux sur le questionnaire qui restent A accomplir 
(par. 237) ne justifiaient pas l'établissement d'un groupe de travail. Il a exprimé sa 
reconnaissance au Président, M. J. Wessel, et aux membres du Groupe de travail pour leur 
contribution aux travaux sur les résidus de pesticides. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES PRIORITES  

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail qui a été présenté par son 
Président, M. B.B. Watts. 

A plusieurs occasions, le Groupe a examiné une liste de huit substances A 
inclure parmi les substances prioritaires (voir ALINcem 87/24A, par. 303). En dépit 
d'efforts renouvelés pour obtenir des renseignements sur l'existence de données pouvant 
être évaluées par la JMPR, seules des données concernant le propham seront fournies. 
Elles seront disponibles A temps pour la JMPR de 1990. Le chlorpropham est souvent 
utilisé comme le propham; toutefois, le fabricant aux Etats-Unis envisage encore la 
possibilité de mettre A jour la base de données existantes. On a par conséquent décidé  
de laisser provisoirement le chlorpropham sur la liste des substances qui pourraient être 
évaluées par.  la  JMPR de 1990. Le représentant du GIFAP a accepté de contacter le 
fabricant pour obtenir de nouvelles informations sur les données disponibles. Les autres 
substances (thiophanox, dalapon, BRIC, isoprothiolane, IBP et isoprocarbe) ne seront plus 
prises en 'considération. 

Il a fallu apporter un certain nombre de modifications A l'ordre du jour des 
prochaines réunions conjointes. Oh trouvera à l'Annexe IV une liste faisant le point de 
la situation en avril 1988. Il a été rappelé que la date limite de présentation des 
données pour évaluation toxicologique est fixée au 30 juin de l'année précédant 
l'évaluation. 

Propositions de 1988 concernant la liste des priorités  

Plusieurs substances qui pourraient figurer sur la liste des priorités ont été 
proposées par diverses délégations. Compte tenu des données qui seraient disponibles et 
de l'importance relative des substances en question, les priorités ont été établies comme 
suit: 

Numéro Nom usuel Pays Données disponibles JMPR Fabricants 

88-01 flusilazole Etats-Unis 1988 1989 Dupont 
88-02 terbufos Etats-Unis 1988 1989 Cyanamid 
88-03 propham OCDE/Pays-Bas 1988 (fin) 1990 Bayer 
88-04 chlorpropham OCDE/Pays-Bas ? (voir par. 246) 1990 Chevron 
88-05 cyromazine Pays-Bas 1989 1990 Ciba Geicy 
88-06 profenofos Pays-Bas 1989 (provisoire) 1990 Ciba Geicy 
88-07 hexaconazole Nouvelle-Zélande 1989 1990 ICI 
88-08 hexythiazox Pays-Bas 1990 1991 Nippon Soda 

L'examen prioritaire du cyromazine a été demandé, cette substance ayant déjà été A 
l'origine de difficultés dans le commerce international. Ce composé est essentiellement 
utilisé comme ectoparasiticide et dans les aliments du bétail pour lutter contre les 
mouches en élevage; c'est pourquoi ce produit est considéré comme un pesticide et non 
comme un médicament vétérinaire. 

Il a été fait mention du forésafen, herbicide éther du diphényl utilisé sur soja 
aux Etats-Unis, au Brésil et dans d'autres pays. Etant donné qu'il ne laisse pas de 
résidu détectable dans le produit, il est peu probable qu'il soit proposé comme substance 
prioritaire. Néanmoins, il semblerait qu'un pays ait demandé A l'OMS une évaluation 
toxicologique; il pourrait donc être inscrit A l'ordre du jour d'une prochaine JMPR. 
Cela  n'  entraînera pas automatiquement son inscription dans le système Codex. 
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Réévaluation des pesticides évalués avant 1976  

A sa 19ème session le Comité avait décidé qu'une lettre circulaire serait 
distribuée pour demander des informations nouvelles sur les pesticides dont la dernière 
évaluation toxicologique est antérieure 1976 et dont la DJA est toujours appliquée. 
Les informations demandées portaient sur la disponibilité de données nouvelles pour 
l'évaluation et sur l'importance relative des substances et de leurs résidus dans le 
commerce international ainsi que sur les schémas d'utilisation actuels. Cela afin de 
permettre au Comité d'établir les priorités. 

Il a été dédidé de distribuer ce questionnaire dans les meilleurs délais. 
Certaines informations sont déjà parvenues et les nouvelles réponses seront examinées par 
le Groupe de travail. 

Le représentant du fabricant a fait savoir que de nouvelles données seront 
communiquées pour l'azinphos-méthyle et le disulfoton avant la JMPR de 1990 et pour le 
parathion avant la JMPR de 1991. 

On a fait valoir que plusieurs de ces pesticides avaient encore des LMR de 
groupe pour des ensembles de fruits ou de légumes; compte tenu de la nouvelle classifi-
cation, elles pourraient être remplacées par des LMR spécifiques. De nouvelles données 
sont nécessaires pour permettre a la JMPR de réévaluer ces LMR de groupe. 

Le Comité a été informé par le Secrétariat de l'OMS que le PISSC préparait un 
document intitulé "Principes de l'évaluation de l'innocuité des résidus de pesticides 
présents dans les aliments". Ce document portera sur des questions telles que celles 
soulevées par la délégation des Pays-Bas au sujet des critères applicables pour 
l'évaluation des pesticides organophosphorés. 

On a demandé quel était le sens du mot anglais "signifiant" qui est utilisé dans 
la lettre circulaire sur les propositions concernant les listes des priorités. Il a été  
décidé de supprimer le mot "signifiant" dans cette lettre, étant donné que tout boulever-
sement du commerce attribuale A la présence de résidus de pesticides dans une denrée 
alimentaire risque de poser de graves problèmes pour le pays en cause. 

La délégation de l'Egypte a demandé s'il ne serait pas possible d'inclure le 
prothiophos et le profenofos qui suscitent des problèmes dans son pays. 

La délégation de la Suisse a appelé l'attention sur une question importante 
touchant  à la mise au point des pesticides, A savoir la commercialisation d'isomères 
isolés de substances qui jusqu'à maintenant étaient commercialisées sous forme de 
mélanges racémiques d'isomères, pas tous biologiquement actifs. Un certain nombre de ces 
isomères sont actuellement homologués en Suisse. Etant donné que ces produits entraînent 
généralement une réduction du taux d'application, le fait mérite d'être signalé. 

Par ailleurs, la  production  de tels composés risque de soulever des questions 
complexes  au sujet de l'établissement de LNIR distinctes et de l'expression des résidus. 
Le Comité est parvenu  à la conclusion que ces nouvelles substances devront être traitées 
selon la procédure établie. 

EtabliFisement d'un nouveau Grou 

 

de travail ad hoc • - 

 

256. 	Le Comité a exprimé sa reconnaissance au Président et aux membres du Groupe pour 
les travaux accomplis avant et pendant la présente session du Comité. Compte tenu de 
l'important volume des travaux futurs concernant les priorités, il a été décidé d'établir 
un nouveau Groupe de travail ad hoc dont les fonctions prendront fin A l'issue de la 
prochaine session et qui sera placé sous la présidence de M. B.B. Watts, Mme J. Taylor 
(Canada) le remplaçant le cas échéant. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES CONTAMINANTS  

	

257. 	Le Comité était saisi du rapport de ce Groupe de travail qui a été présenté par 
son Président, M. R.B. Maybury (Canada). Ce dernier a rappelé qu'a sa dix-neuvième 
session, le Comité était convenu que de nouvelles données de surveillance, notamment des 
données fondées sur le dosage des congénères individuels, étaient nécessaires pour 
recammander des limites. Entretemps, de nouvelles données sont parvenues au JFCMP. Le 
Canada et la République fédérale d'Allemagne ont fait parvenir des données fondées sur 
les congénères individuels, et la Thaïlande et les Etats-Unis ont communiqué des valeurs 
fondées sur le calcul des PCB totaux. On constate souvent d'importantes variations des 
concentrations de PCB dans les pays et d'un pays  à  un autre pour un même produit. 

	

258. 	Un document récent OMS/EURO contient également des informations sur les isomères 
individuels PCB. Une étude interlaboratoires d'une méthode spécifique applicable aux 
congénères sera entreprise fin 1988, dans le cadre d'une collaboration entre les pays 
nordiques et l'AOAC. 

	

259. 	Le Comité a été informé que l'évaluation toxicologique des PCB par le  PIS  SC ne 
pourait pas avoir lieu avant fin 1989. Le représentant de l'OMS a cependant indiqué que 
le JECFA était disposé a évaluer les aspects et les données toxicologiques concernant 
leur présence effective dans les denrées alimentaires ainsi que les incidences 
éventuelles pour la santé de l'ingestion de ces substances dans le régime alimentaire. 
On a souligné qu'en raison des liens qui existent entre les PCB et les pesticides organo-
chlorés, une coopération entre le JECFA et la JMPR était souhaitable. 

	

260. 	Comme la Commission, a sa dix-septième session, a confié la responsabilité des 
contaminants industriels et environnementaux au Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et les contaminants (CCFAC), il a été recommandé que la responsabilité 
générale de l'établissement de limites soit transférée  à  ce Comité. Le CCPR donnera des 
avis au CCFAC au sujet des méthodes d'analyse et éventuellement des données de 
surveillance. On a estimé que cela n'entraînerait aucune modification du mandat du .  
Comité. Le Comité pourra au besoin participer a nouveau a l'avenir, aux travaux relatifs 
aux contaminants de l'environnement. Le Comité a souhaité être tenu au courant des 
travaux du CCFAC et avoir l'occasion de participer aux activités futures dans ce domaine. 

	

261. 	Il a été convenu que le Secrétariat informerait le CCFAC des travaux du Comité 
dans ce domaine et des résultats obtenus jusqu'à ce jour et lui transmettrait les 
recommandations ci-après: 

choisir les congénères nO 28, 52, 101, 110, 138, 153 et 180 lors de la 
détermination des congénères individuels des PCB; 

il sera probablement plus facile de parvenir  à  un accord international au 
sujet de limites possibles en se fondant sur ces congénères individuels, 
bien que certains pays préfèrent les méthodes de détermination des PCB 
totaux; 

de nouvelles données sur la présence des PCB dans les denrées alimentaires 
dans le monde doivent être demandées par le truchement du JFCMP, si 
possible exprimées sur la base des congénères spécifiques (voir également 
par. 330 du document ALINORM 87/24A); 

le Comité et son Groupe de travail ad hoc sur les méthodes d'analyse 
continueront  à  fournir des avis sur les méthodes d'analyse acceptables 
l'échelon international. 

AUTRES QUESTIONS  

262. 	Le Comité n'a pas examiné d'autres questions. 
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DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

Le Comité a été informé que sa 21ème session se tiendrait du 10 au 17 avril 1989 
A la Haye, au Congresgebouw. Le Groupe de travail ad hoc sur les priorités se réunira 
avant la session, le samedi 8 avril 1989. 

Le Président, M. A.J. Pieters, a déclaré au Comité que M. J. van der Kolk, 
Ministère des affaires sociales, de la santé publique et des affaires culturelles, avait 
été désigné comme nouveau président du Comité A partir de la fin de la 20ème session. 

REMERCIEMENTS  

Le Comité a exprimé A l'unanimité sa profonde reconnaissance A M. Pieters pour 
sa contribution exceptionnelle au déroulement des travaux en sa qualité de Président. La 
clarté de ses décisions et la sûreté de son jugement ont permis au Comité de remplir son 
rôle de tribune où toutes les parties intéressées ont la possibilité de discuter des 
problèmes de résidus de pesticides sur des bases solides et scientifiques, et de 
contribuer A la réalisation des objectifs principaux de la Commission du Codex 
Alimentarius, A savoir assurer la loyauté des pratiques suivies dans le commerce des 
produits agridoles et protéger la santé des consommateurs L'amabilité et le sens de 
l'humour du Président ont aidé les délégations A exprimer librement leurs opinions et le 
Comité A résoudre de nombreux problèmes cruciaux. 

Le Comité a exprimé des voeux de réussite A M. Pieters et A sa famille et lui a 
offert un témoignage de sa plus haute estime. 
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RESUME DE LI E= DES TRAVAUX 

Recommandation Etape Pour suite A 
donner: 

1 

Référence du document 

Directives pour prévoir l'expo- 
sition potentielle aux résidus 
de pesticides dans le régime 
alimentaire 

Comité exécutif; 
Gouvernements 

ALINORM 89/24, par. 46, 
47, 243; WHO/EHE/FOS/88.2 

Classification des produits 
d'alimentation humaine et  • 
animale 

CCPR 
JMPR 

ALINORM 89/24, par. 57; 
CAC/PR 4-1988 (publication 
préliminaire) 

Avant-projets de LMR  

Avant-projets - de LMR 

Projets de LMR 

Projets de LMR 

Amendements proposés à des 
LMR Codex (ne portant pas 
sur le fond) 

3  

5 

6 

8 

- 

Gouvernements 

Commission 

Gouvernements 

Commission 

Commission 

CX/PR 89/2 (a paraître) 

ALINORM 89/24-Add.1 

ALINORM 89/24-Add.1; 
CX/PR 89/2 (a paraître) 

ALINORM 89/24-Add.1 

ALINORM 89/24-Add.1 

Mise a jour de la liste des 
méthodes adaptées A l'analyse 
des résidus et examen de la 
notion de "garantie de la 
qualité d'analyse (GOA)" 

Modifications proposées des 
"directives concernant les 
essais de résidus auxquels 
sont soumis les pesticides 
en vue de leur homologation 
et de l'établissement de LMR" 

CCPR et son 
Groupe de travail 
sur les méthodes 
d'analyse 

Secrétariat du 
Codex; Division 
MO de la pro,  
duction végétale 
et de la protec-
tion des plantes 

Annexe au rapport du 
Groupe de travail sur 
les méthodes d'analyse 
du CCPR; CAC/PR 8-1986; 
par. 208 A 213 et Annexe 
III du document 
ALINORM 89/24 

Par.251 du document 
ALINORM 87/24A; par. 	215 
du document ALINORM 89/24 

Modifications proposées de la 
méthode d'échantillonnage 
recommandée pour la détermi- 
mination des résidus de 
pesticides 

Commission Par. 216 du document 
ALINORM 89/24; 
CAC/VOL.XIII-deuxième 
édition, Partie VI 

Projet de méthode d'échan- 
tillonnage recommandée pour 
la détermination des résidus 
de pesticides dans les produits 
a base de viande et de chair 
de volaille aux fins de contrôle 

3 Mme M. Cordle, 
(Etats-Unis 
d'Amérique) 

Gouvernements; 
CCPR 

A 

CX/PR 89/3 (a paraître) 
ALINORM 89/24, par. 217 

■ 
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ALINORM 89/24 
ANNEXE I  

LIST OF PARTICIPANTS 
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EDMUND  PLATINER  
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Radetzkystrasse 2 
A-1030 VIENNA 
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Recammandation Etape Pour suite A 
donner: 

Référence du document 

Directives concernant l'obtention 
de données sur les résidus de 
pesticides dans les aliments tels 
qu'ils seront consommés 

M. J.A.R. Bates, 
(Royaume-Uni)  
JMPR; 
FAO/OMS 

Par. 218-220 du document 
ALINORM 89/24 

Problèmes posés dans les pays en 
développement par les résidus 
de pesticides dans les aliments 

Coordonnateurs, 
régionaux en 
matière de 
résidus de 
pesticides; 
Secrétariat; 
JMPR 

Par. 221-235 du document 
ALINORM 89/24 

Questionnaire sur les pratiques 
en matière de réglementation 

M. J. Wessel, 
(Etats-Unis 
d'Amérique)' 
Gouvernements  

Par. 237, 242 du document 
ALINORM 89/24; 
CAC/PR 9-1985 

Principes concernant les 
métabolites utilisés eux-mêmes 
comme pesticides 

JMPR, 
CCPR 
Gouvernements  

ALINORM 89/24, par. 238- ' 
239, 242; CX/PR 88/15; 
rapport de la JMPR de 1987 

LMR Codex pour les pesticides 
ayant des métabolites en commun 
avec d'autres pesticides 

CCPR et son 
Groupe de travail 
sur les méthodes 
d'analyse 

ALINORM 89/24, 
par. 240 

. 

Réévaluation des pesticides 
évalués avant 1976 - publication 
d'un questionnaire 

Secrétariat; 
Gouvernements; 
Fabricants; 
JMPR 

ALINORM 89/24, 
par. 250-251 

Liste des pesticides 
prioritaires 

Gouvernements; 
Fabricants; 
JMPR 

Par. 248-249 et 
Annexe TV, ALINORM 89/24 

Limites maximales pour les PCB 

. 

Secrétariat; 
Comité du Codex 
sur les additifs 
alimentaires et 
les contaminants 

ALINORM 89/24, 
par. 257-261 

Définitions des "bonnes pratiques 
agricoles dans l'emploi des 
pesticides" et "limites maximales 
de résidus"  

JMPR 
Gouvernements 
CCPR 

Par. 22, Annexe V du 
document ALINORM 89/24 
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BELGIUM 
BELGIQUE 
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ALINORM 89/24 
ANNEXE II 

DISCOURS D'OUVERTURE DE LA VINGTIEME SESSION DU CCPR 
PAR M. R.B.J.C. VAN  NOORT, DIRECTEUR GENERAL DE L'INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE 

ET D'HYGIENE DE L'ENVIRONNEMENT DES PAYS-BAS  

Mesdames et Messieurs, 

Il est tentant, a l'occasion de l'ouverture de la vingtième session du CCPR, de 
faire un bilan de ce qui s'est passa dans le domaine des pesticides depuis 1965, date a 
laquelle ce Comité s'est réuni pour la première fois. Mais je résisterait a la tentation. 
Il y a peu de domaines techniques qui aient autant monopolisé l'attention de l'opinion 
publique. Tout ce qui touche a la radioactivité appartient a cette catégorie. Mais les 
pesticides ne sont pas loin derrière. La première session du CCPR a eu lieu a une époque 
où l'opinion publique commençait a s'intéresser a cette question. La politique alors 
s'en est emparée, et des mesures ont été prises. Ce processus dynamique se poursuit 
encore aujourd'hui• Il serait donc impossible, et hors de propos dans un discours 
d'ouverture, d'essayer de dresser un bilan historique de la question. Néanmoins, je 
voudrais insister sur plusieurs points. 

Personne ne peut nier qu'il n'existe un lien logique entre une question et la 
réponse qu'elle suscite. Mais il y a aussi une liaison inverse: la réponse peut engendrer 
de nouvelles questions. Cela est particulièrement vrai pour les pesticides. Sur le mar-
ché, les pesticides constituent sans doute le groupe de produits chimiques qui a fait 
l'objet des recherches les plus nombreuses. C'est le cas aujourd'hui, mais c'était déja 
vrai au début des années 60. Toutefois, la base de données qui a alors servi a l'homolo-
gation des pesticides nous semble bien maigre par rapport a ce dont nous disposons 
aujourd'hui. Ce n'est pas seulement a cause de cette liaison inverse a laquelle je faisais 
allusion: l'intérgt croissant que suscitent les pesticides dans l'opinion publique et dans 
les milieux politiques engendre de nouvelles questions chaque fois que de nouvelles répon-
ses ont été données. Il convient de mentionner aussi le développement rapide des moyens 
technologiques qui permettent d'apporter des réponses a ces nouvelles questions. 

Les progrès des techniques d'analyse, par exemple, ont permis de détecter de 
quantités de plus en plus faibles de pesticides et de métabolites. Depuis quelques 
semaines, nous lisons ces gros titres en premières pages de nos journaux: Du poison dans 
l'eau du robinet a Amsterdam. Quel poison? Deux pesticides: l'atrazine et le bentazone. 

S'agit-il de poisons? Oui, s'ils sont consommés en quantité excessive. Qu'est-
ce a dire? Est-ce que 0,5 pg par litre est un chiffre excessif? Et qu'en sait le lecteur? 
Les chiffres les plus bas recommandés par le Codex pour un résidu de pesticide dans les 
aliments sont au moins dix fois plus élevés et, mime si le facteur de consommation des 
aliments est différent, je continue a craindre que l'opinion publique ne soit troublée 
par l'information selon laquelle quelques parties par milliard ont été décelées alors 
qu'aucune partie par million n'a été relevée. 

La question de savoir jusqu'où il faut pousser l'analyse dépend des données sur 
la toxicité. On continue également a enregistrer des progrès dans le domaine de la toxi-
cologie. Il ne fait pas de doute que les recherches toxicologiques actuelles permettent 
de détecter des effets qui seraient passés inaperçus il y a vingt ans. Il faut citer ici 
le toxicologue anglais Barnes qui a déclaré que la toxicologie ressemblait a l'archéologie 
en Grèce: "Dès qu'on commence a creuser, on trouve quelque chose d'intéressant". Ici, 
comme pour les capacités d'analyse, une nouvelle réponse appelle une nouvelle question, a 
savoir dans quelle mesure ces connaissances plus poussées concourent a notre sécurité. 

Il y a un mois environ, on a parlé aux Pays-Bas d'un site où, vers 1970, de 
grandes quantités de matériaux toxiques auraient été abandonnées de manière illégale. Les 
autorités locales qui n'étaient pas au courant ont transformé la zone en terrain de golf. 
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Aussit8t, le terrain de golf a été fermé pendant quelques jours et une enqugte a été 
ouverte pour savoir si ces rumeurs sur l'abandon de produits chimiques toxiques étaient 
vraies. 

Je ne voudrais pas sous-estimer les risques que représentent les décharges 
incontrEelées de produits chimiques. Néanmoins, il faut répondre un certain nombre de 
questions avant d'évaluer les risques encourus. Il faut enqugter sur deux grands facteurs: 
premièrement, quel est le degré de toxicité des produits chimiques abandonnés, pour 
l'homme et pour l'environnement? Deuxièmement, quelles sont les voies possibles de conta-
mination? La fermeture du terrain de golf est une mesure spectaculaire qui prouve que 
les autorités sont capables de réagir immédiatement pour protéger la santé. Il reste 
savoir quel(s) risque(s) courent les gens qui pratiquent leur sport favori sur un terrain 
sous lequel reposent des produits chimiques toxiques. 

Les pesticides donnent lieu des situations comparables. Les pesticides sont 
toxiques pour certains organismes. C'est la condition mime de leur efficacité. Cette 
toxicité, toutefois, est presque toujours limitée 	certaines formes de vie, 	certains 
insectes ou certaines mauvaises herbes ou champignons. Ils ne sont efficaces que s'ils 
sont utilisés  j  certaines doses et il faut parfois renouveler l'application pour qu'ils 
soient efficaces. En outre, le produit chimique doit atteindre la cible (ou bien la cible 
doit toucher le produit chimique) pour gtre efficace. Dans l'estimation des risques que 
courent les consommateurs en mangeant des aliments traités avec des pesticides, les 
considérations suivantes doivent gtre prises en compte: 	partir de quelle dose le pesti- 
cide commence-t-il gtre toxique pour l'homme? Y a-t-il la moindre chance que le résidu 
de pesticide ou ses métabolites parviennent jusqu'au consommateur une concentration 
supérieure? 

Les travaux effectués récemment par un Groupe d'experts FAO/OMS sur la prévision 
de l'exposition aux résidus de pesticides peuvent gtre utiles cet égard. Leur rapport 
est inscrit a l'ordre du jour de la présente réunion. Les résultats des nombreuses 
études effectuées par les gouvernements sur la présence de pesticides dans les aliments 
ou sur leur ingestion par les consommateurs sont toujours réconfortants. De nouvelles 
informations vous seront fournies sur cette question. Mais il est souvent arrivé dans 
le passé que des DJA soient abaissées ou mime retirées. Cela ne signifie pas pour autant 
qu'il y a danger immédiat pour le consommateur. Mais la politique suivie par votre 
Comité au fil des ans est de fixer les LMR au niveau le plus bas possible compte tenu de 
l'emploi homologué. Cela signifie que l'ingestion doit gtre aussi éloignée que possible 
de la DJA. Ainsi, on ajoute un facteur de sécurité supplémentaire a ceui qui figurent 
déjà dans les DJA. 

La politique suivie par votre Comité cet égard devrait gtre reconnue par le 
Codex dans son ensemble. 

S'il est vrai que pour le CCPR, il n'existe aucune relation entre la DJA et la 
• LMR, cela signifie que mime si la DJA autorise des chiffres plus élevés, la LMR n'est 
jamais fixée au deli de ce que justifient de bonnes pratiques agricoles. Au moment où 
le présent discours a été rédigé, on ne connaissait pas les résultats du colloque qui a 
eu lieu sur ce thème. Mais je pense que cette notion importante et fondamentale devrait 
gtre régulièrement rappelée et réexaminée le cas échéant. Mime si on en arrive la 
conclusion qu'il n'est pas nécessaire de modifier la définition des BPA, ce colloque 
permet aux participants de confirmer une fois de plus la philosophie de l'emploi des 
pesticides et du contrale de leurs résidus dans les aliments. 
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J'ai parlé de chimie analytique, de toxicologie et d'exposition. En utilisant 

ces trois domaines comme exemple, on peut affirmer que la recherche suscitée par les 

pesticides a contribué a l'enrichissement de nos connaissances. Il a été possible d'éli-

miner plusieurs pesticides posant des problèmes pour la santé et l'environnement et 

d'ajuster l'emploi d'autres pesticides. On peut dire que les pesticides, s'ils sont 

utilisés selon les instructions, sont aujourd'hui sans danger. Mais l'opinion publique, 

qui n'est pas en mesure de replacer les données dans leur contexte, continue a considérer 
que les pesticides menacent notre santé alors qu'ils sont utilisés pour la protéger et 

préserver les denrées alimentaires. A cet égard, les pesticides jouent un r8le de 
pionnier dans des domaines de plus en plus vastes de la connaissance. 

Votre politique, qui consiste a ne pas fixer de LMR sans DJA, a fixer la LMR le 
plus bas possible en dessous de la DJA, ainsi que votre approche critique de ce qu'il 
faut considérer comme de bonnes pratiques agricoles a l'échelle mondiale, se sont avérées 
précieuses et méritent notre compréhension. 

Cette pratique est également parfaitement conforme aux grands objectifs de la 
Commission du Codex Alimentarius: protection des consommateurs et promotion du commerce. 
Je suis convaincu que ces considérations ont guida l'homme qui a présidé ce Comité depuis 
1974 et qui a fait savoir qu'il présidait la session pour la dernière fois. 

Permettez-moi aujourd'hui et a cette tribune, d'exprimer mes sincères remercie-
ments a M. Pieters et a ses collaborateurs pour le travail excellent qu'ils ont réalisé 
au cours de toutes ces années. Il a très certainement façonné votre Comité, orienté vos 

sessions et fait de ce Comité un important organisme international reconnu dans le monde 
entier. Mon pays continuera a assumer la responsabilité du CCPR et nous ferons tout pour 
que ses efforts soient couronnés de succès malgré votre départ, Monsieur le Président. 

Pour l'heure, je vous souhaite a tous et a vous personnellement, M. le Président, 
une vingtième session fructueuse et mémorable. 

I  
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AL1NOR1 89/24 
AN NEXE III 

RAPPORT DUIGROOPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES METHODES D'ANALYSE  1/ 

Le Groupe s'est réuni sous la présidence de M. J.W. Dornseiffen (samedi 16 
avril) et de M. P.A. Greve (mercredi 20 avril et. jeudi 21 avril). Etaient représentés: 

Allemagne, Rép. féd. d' 	 Pologne 
Australie 	 Portugal 
Belgique 	 Royaume-Uni 
Canada 	 Saint Marin 
Espagne 	 Suède 
Etats-Unis d'Amérique 	 Suisse 
Finlande 	 Thaïlande 
France 	 AOAC 
Irlande 	 UICPA 
Pays-Bas 

Ordre du jour  

1. 	Le Groupe de travail a étudié les points suivants: 

réponses au questionnaire élaborél'année dernière; 
- mise A jour des recommandations pour les méthodes d'analyse; 

limites de détermination 
- méthodes d'analyse pour les PCB 

garantie de la qualité d'analyse (GQA) 

Réponses au questionnaire pour les méthodes d'analyse 

Le Groupe de travail était saisi d'un résumé des réponses au questionnaire 
distribué l'année dernière (ALINORM 87/24A, par. 244-245). Le Groupe a décidé que le 
document (document de séance NO 10) devait être porté A l'attention de la session . 
plénière pour information. 

Mise A jour des recommandations pour les méthodes d'analyse  

Le Groupe de travail a entrepris la mise A jour et le réexamen des 
recommandations pour les méthodes d'analyse formulées A la session précédente. Les modi-
fications figurent A l'Appendice I du rapport du Groupe de travail distribué pendant la 
session; dans ce texte, on a utilisé les réponses au questionnaire mentionné plus haut. 

Avant la prochaine session, le Président du Groupe fera distribuer une liste des 
références qui n'ont pas été mentionnées par les personnes qui ont répondu au 
questionnaire et qui risquent donc d'être dépassées ou qui sont amplement décrites dans 
les manuels. Si personne ne fait part de sa volonté de maintenir une référence donnée 
sur la liste, cette référence sera supprimée A la prochaine session. 

Après cet examen, le Président s'efforcera de rendre les références plus 
instructives en y faisant figurer des renseignements sur les produits couverts et sur la 
méthodologie utilisée. On pourrait aussi envisager, le cas échéant, d'inclure le titre 
complet du document de référence. 2/ 

1/ Voir paragraphes 208 A 213, ALINORM 89/24. 
La liste sera publiée comme mise A jour de la partie 8  du  Guide concernant les 

— recommandations du Codex se rapportant aux résidus de pesticides. 
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Limites de détermination  

Le Groupe de travail a étudié les questions posées par la délégation des 
Pays-Bas en ce qui concerne la limite de détermination pour un certain nombre de 
sutstances. Le Groupe a décidé que les propositions de modifications des limites de 
détermination devaient être portées  à  l'attention de la Réunion conjointe pour réexamen 
l'occasion d'une réévaluation de la sutetance concernée. 

Le Groupe a reconfirm, a cet égard, la définition Codex de la limite de 
détermination: 

"On entend par limite de cltermination la concentration d'un résidu la plus 
faible que l'on puisse déterminer et mesurer quantitativement dans une denrée alimentaire 
spécifique, un produit agricole ou un aliment pour aninaux réglementaire". La limite de 
détermination ainsi définie peut être considérée, A toutes fins utiles, comme synonyme de 
la limite de quantification définie par le Comité ACS de pramption de l'environnement 
(Anal. Chem., 55, 712A-724A (1983)). 

Le concept d'une "limite de détection" distincte n'est, de l'avis du Groupe de 
travail, guère pertinent pour les travaux du CCPR. Le  concept  de limite pratique 
inférieure (LPI), tel qu'il a été défini  à la prépédente  session,  peut toutefois s'avérer 
utile (voir appendice 2 de l'Annexe III, ALINORM 87/24A). 

Méthodes d'analyse pour les  PCB  

Le Groupe de travail a été chargé par le Groupe de travail sur les contaminants 
d'étudier la question des méthodes d'analyse  pour  les  P. Le Groupe a noté qu'il 
existait des méthodes confirmées d'analyse pour les PCB et qu!une étude interlaboratoires 
conjointes AOAC/NMKL (Comité nordique pour l'analyse alimentaire) était organisée par 
M. K. Himberg. 

Garantie de la qualité d'analyse (GOA)  

La garantie de la qualité d'analyse est une notion qui intéresse beaucoup de 
monde car elle est importante pour l'analyse des résidus de pesticides. Le Groupe a 
estimé qu'il fallait organiser un débat sur cette question à  la prochaine session, en 
tenant compte des paragraphes pertinents du document Codex sur les bonnes pratiques en 
matière d'analyse (CAC/PR, Partie 7). Les références concernant ces questions devront 
être envoyées avant le 15 mai 1988  au Président du Groupe, qui transmettra l'ensemble des 
références aux membres dans un délai d'un mois. 
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ALLNONM 89/24 
ANNEXE IV  

Liste des substances dont l'éveluation ou la réévaluation est révue parla JMpR 
en 1988-1991 1/ 

Evaluation toxicologique 
	

Evaluation des résidus  

JMPR 1988 	acéphate 	 aldicarbe 
bromide ion 	 bitertanol 
butocarboxime 	 bromide ion 
cyhexatine 	 carbendazime/bénamy1/ 
diméthipin 	 tiophanate-néthyle 
ETU 	 carbosulfan 
fénitrothion 	 chlorothalonil 
méthacrifos 	 cyhalothrine 
paclobutrazol* 
	

cyperméthrine 
"d-phénothrine" 
	

deltaméthrine 
tolylfluanide* 
	

diflubenzuron 
vamidothion 	 étrimfos 
vinclozolin 	 fenvalérate 

isofenphcs 
méthiocarbe 

•méthoprène 
paclobutrazol* 
perméthrine 
phosmet 
prochloraz 
thiodicarbe/méthomyl 
thiram 
tolylfluanide* 
triadiméfon 
vinclozolin 

JMPR 1989 	anilazine* 
azoclyclotin 
daminoz  ide 
déméton-S-méthyle 
déméton7S-méthyle Sulphone 
dinocap 
endbsulfan 
éthion 
flusilazole* 
lindane 
méthomyl 
oxydéméton-Mfthyle 

procymi  done 
propoxur 
terbufcs* 
triadiménol* 
triazolylalanine* 

anilazine* 	(liste provisoire 
clofentézine pour leS résidus) 
cyfluthrine 
daminoz  ide 
endcsulfan 
fenthion 
flusilazole* 
lindane 
métalaxyl 
m6thamyl 
perméthrine 
phoxime 
prochloraz 
procymidone 
terbufos* 
thiran 
triadiménol* 
triazolylalanine* 

JMPR 1990 
(liste 
provisoire) 

captane 
chlorothalonil 
chlorpropham* 
coumaphos 
cyrcmazine* 

azinphos-méthyle 
captane 
chlorpropham* 
coumaphos 
cyramazine 
disulfotoh 

1/ Voir ALINORM 89/24, par. 245 à 256. 
Nouvelles évaluations. Toutes les autres sont des réévaluations. 
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JMPR 1990 
(liste 
provisoire) 
(suite) 

JMPR 1991 
(liste 
provisoire) 

Evaluation toxicologique 

folpet 
hexaconazole* 
2-phénylphénol (ortho- 

phénylphénol) 
profénofos* 
propham* 
triazophos 

bioresméthrine 
dialifos 
éthéphon 
hexythiazox* 
pyrazophos 

Evaluation des résidus  

folpet 
hexaconazole*  
phoxime 
profénofos* 
propham* 
triazophos 

hexythiazox* 
parathion 

1/ Nouvelles évaluations. Toutes les autres sont des réévaluations. 
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ALIIORM 89/24 

DEFINITIONS  PROPOSEES  1/ 

On entend par bonnes •rati es .sricoles en matière d'utilisation  des •esticides 
(BPA) les modalités d'emploi sans danger de ces produits nationalement recommandées, 
autorisées ou homologuées, dans les conditions actuelles, A un stade quelconque des 
opérations de production, d'entreposage, de transport, de distribution et de transfor-
mation des produits alimentaires ou des aliments pour animaux, nécessaires pour lutter de 
manière efficace et fiable contre les ravageurs. Ces pratiques comprennent une gamme 
d'emplois des pesticides qui ne doivent pas dépasser la dose la plus élevée recommandée, 
autorisée ou homologuée au niveau national. A cet égard, "l'emploi sans danger" prend en 
compte les considérations de santé publique et professionnelle et de protection de 
l'environnement et les quantités minimales requises pour une lutte efficace contre les 
ravageurs, appliquées de manière A laisser un résida qui soit le plus faible possible. 

On entend par limite maximale de résidu (LMR)  la concentration maximale d'un 
résidu de pesticide (exprimée en mg/kg) que la Commission du Codex Alimentarius 
recommande d'autoriser officiellement dans ou sur un produit alimentaire ou des aliments 
pour animaux. 

Note explicative: 

Les LMR Codex, qui visent essentiellement le commerce international, sont 
calculées de la manière suivante: 

1) Estimations faites par la JMPR d'après 

l'évaluation toxicologique du pesticide et de son résida et 
l'estimation d'une dose journalière admissible (DJA); 

un examen des données de résidus résultant d'essais contrôlés 
correspondant aux bonnes pratiques agricoles nationales. Afin de 
tenir compte des variations des besoins nationaux de lutte contre les 
ravageurs, les LMR Codex retiennent les niveaux les plus élevés 
établis  à  l'occasion de ces essais contrôlés, qui sont considérés 
comme représentatifs des pratiques efficaces de lutte contre les 
ravageurs; 

2) Examen des diverses estimations d'ingestion de résidus dans le régime 
alimentaire et des dosages effectués aux niveaux national et international 
en comparaison avec la DJA, qui doivent indiquer que les denrées 
alimentaires conformes aux LMR Codex sont sans danger pour la consommation 
humaine. 

1/ Présentées aux gouvernements pour observations et A la JMPR pour examen (voir 
par. 22, ALINORM 89/24). 


